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SEANCE DU MATIN

Présidence de M. GUNElJR, doyen d'âge.

La séance est ouverte à 10 h 40 m.

MJ\1. Brasseur ct Riga, secrétaires provisoires, prCIl
nent place au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le bureau.

M. Je Président. - !\1csdarnes, Messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Demandent d'exolser leur absence
sé{/}/ce

.'

à hl jJThellte

MM. Belo! et Dehol1ssc,
i\L I-liancc, pour raisons
Mme Spaak, en mission à l'étranger;
l'étranger; MM. D~1Ulne et i\lorc:lLl,
santc',

devoirs;
Urbain et

Langcndrics, à
pour raisons de

- Pris pOUf information.

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

M. le Président.
- Nous aIJons procéder à ]a

l1omin,nion du bureau définitif.

par des

1" D'uil président;

2" D'un premier vice-pn."sident;

:r D'un deuxième vice-président;

4" D'un troisième vicc-présidI:Ilt;

5" De q llatre secrétaires.

Toutes (es nominations sc font au scrutin secret.

LI: burcal1 sortan!' l;tait compose comme suit:

-
Président.. M. Léon HureL..

- Premier uice-lmisideui : M. Robert Con roUe.

-
JJel/xième vice-{m;sident : :\'1. André Swccrr.

-
Troisième u:cc-!misidcJlI : 1\1. Georges Neuray.

-
Secrétaires: MM. Louis Olivier, Jean-Pierre

Grafé, Mme Georgette Brenez, 1\1. André Degroeve.

Election du présîdent

M. le Président.
-

Nous allons procéder à la
nomination du président.

Quelqu'ull de1l1~\I1dc+i! la p,un1c ?

l.a parole est à M. Féaux.

M. Féaux.
-

I\1onsieur Je Président, au n0111 du
groupe soci,tIistc, j'ai l'honneur de proposer la C<ll1di-
dature de Mme Irène Pétry.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, chers collègues,
au nom du groupe FDF-RW, j'appuie la candidature qui
vient d'être présentée.

M. vall de Put. - Monsicur Je Président, au nom
du groupc PSC, j'appuie égalemcnt la candidature de
!\1mc

M. Piérard.
-

soutient lui

le Président, le groupe pRL
cc tee candidature.

Mme Dinant.
-

ylo11sieur le Président, le groupe
C0Jl1111UrÙsteappuie la candidature de Mme pétry.

qu'ulle femme soit ;lppc1ée à remplir

M. Je Président.
-

Que1qu'un demande-t-il encore
1:1 paro!e?

Election des lIiœ-lm;sidents

M. le Présidcnt. - Nous allons procéder à l'élec-
tion des vice-présidents, et tout d\lbord ,\ celle du
prernin vice-président.

Quelqu'uil dell1'.lI1dc-t-il la parole?

Ll parole est ;1 \;1. van de Put.

M. van de Put.
-

Monsieur le Président, au 110m
dl! l'SC, j'ai !'ho11neur de présenrer la candida-
ture [~.011

M. le Président.
-

Quelqu'un demande-t-i! la parole?

Pui,;qu'i! n'y ;1 pas d'autre candi(L!ture, je proclame
1\1. U'on Rcmacle premier du Conseil de
h C()!ll1lll1n~1Ilt{ française, sur tOtlS
les

:--;Ol1SalloIls procéder il l'élection du deuxième vicc-
prt"sident.

QlIdql~'lIl1 dC1llande-l-illa parole?

La parole cst il M. Féaux.

M. Féaux.
-

Monsieur le Président, au nom du
socialiste, je propose la candidature de M. André

\1.

M. le Président. -
Quelqu'un demande-t-illa parole?

je proclame
du Conseil

!\OIlS ;ll!o11s procéder ;1 l'élection du troisième vice-
ptl'sident.

Quelqu'ull .dcm;11lde-t-i! la p,uo!e ?

la p,unle est Ù M. Lagasse.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, au nom du
FDF-RW, j';1i l'honneur de proposer la candi-

de 1'0'1.C;corges Neuray.



M. le Président.
-

Quelqu'un demanclc-t-i11a parole?

Hectioll dcs sccn;/ilircs

M. le Président. - L'ordre du jour ,1ppellc j'{jectioll
des L]lutrc sec.rl'taires.

QUelqU'lll1 dClluncie-t-il1a p.l1~olc ?

M. Piérard.
-

PRL, je
au nom dn

~l. Andrl'

nom du
de

M. van de Put. -
;'vlollsicur

PSc:, jl: proj1\he h
au nom du
IVI. At1drl'

M. Président. .- Quelqu'un demande+i! encore
L1

ALLOCUTION DU PRESIDENT

lève ct {JI'OJlO11Cl' les

certaines tndirjol1s 1

111et C'est .1Vec un

celle I:lit .111 president
doyen c!'2!.!..;l'

Merci surtOUl à
Monsieur Clîneur,
sicler nos rentrées p:1rlcmcnuires, car LI11 r
pOUf Ch:1ClIl1 d'entre nous de constater ql!C les :1ntH':'l:S

n'ont de prise ni sur votredynJ1llisl11c, ni slir
verdeur.

travaux ~lVl'L'

L'( de d(;sJnoi,

qui inspirellt LI L'()!1fi:111CC Olt

cntaml'e. J'ai cru apel'
votre présidence.

j\lc~ chers collègucs, ~ l'installation de notre Conseil,
d()ycn d';îge nous :1 fait que tout ell

cc que nous l,tions, nous tout à fait
111eI11l'~.

de uos InstltUtiuns ne Sef;] vraIment

d13Cl11l d'entre notls pourra
la d.che qu'il aura choisie.

transi,roire nl !ourde :\

"

vivre Dour ceux (lui sont

noIre Vil'

line

rude'



Et avec un~ perspicacit~ remarquable, cc grand h1l1ll:1~
nîste contempo,ram . "D'aiJleurs, ks exi-
gences du recvclaf':e. de DCl"maJ1etlre, vont
entlcrcment

nous dispense pas
-

cepen-
,Hcr a l'adaptation de b
une conjonCture de crise,

car les
l!HC

Que
daIlt

-
d'(L'l1vrI.:r sJ.ns

culture - :11.1sens ]a

d'app:1uvrissl'lllent ct
l'COnomIqllCs et sociales sont :lUSSI
culturel.

Il appartient à d'autres assembJées de définir les
llloda1ités du renouveaU (;coIlOl\ligue et industriel de
nos régions mais nous savons qu'il n'est pas possible
d'inwginer une politique de relancc sans s'appuyer sllr
des travailleurs bien formés; qu'il n'est pas possible
de s'attaquer à la crise en ignor~1I1t Je
ment de b jeunesse; qu'il n'est

p:1rlc

Notre effort doit se porter
vers )a mise en val l'ur cc qui nous

nmUIL1l1té :1 un besoin urgent d'une
reLltioIlS rubliqlles. Cctte

de mes prédécesseurs à cette
l'idée d'j:Jluslrer p:1r des références aux

cr k.; richc,sses - du

ainSI tracée et nous devons poursuivre
intern:ltlOnaUX nous
l'AIPLF, soit faveur

de la cOlllmLln,\Ut~
:IH nous permettre d'être

internationale de notre presse
de notre (;dition, de 110S œuvres cinéma-

de notre thdtre, de notre musique, de
;

et de nos productions mais
au renom de nos universités et nos grandes

ren~

dl"

que nous au,lurisera cet examen amènera, j'en
sÙre, des propositions de décret qu'il conviendra

SIfLler le cH!re de nos compétences cn matil:rc
rcLltiuns cllltnrdies il1tcrnationales.

i\insi, le- de notrc Commllnaut~
cr l'epaI1ouissell1el1t ses citoVCllS sont directement
COllccrnes les LIui seront prises par
~T\:('Œrif la française ::HJssi p:H

de l:1 Région wallonne et la Région
:UIlSI que, il convient d'y insister. par 'l'cI

capacité de réformer et d'innover
,Hl sein de ce Conseil.

De cette volonré nouvelle, J'FxéCLItif de b Commu-
Il:lIlt('' fr:lnçaise est j'autre instrument.

Si je rn'arrmdc un sur la forme
hOLltion que nOlls instaurer
expressions au pOUVOIr, c'est parce
sont encore !1101llentan('Hlcnt
cldre n:1tiollal.

l~t d,1115 les mOIs qui vienneJlt,
1lcs nous proposées. La
cnfin politiqucment,

instruments S:1 po!itique: des
lIne .1dministration efficace, des orga-

sa mission.

D;1!lS k même esprit, j'ose espércr que l'Exécutif am~l
d'avoir, envers 110US, une ~\ttitude de franchc

je tiens ~
Ir qL1Cvous

Illl' (;lires et i L1 confi;l1lce que vous me témoignez. .Jc
qis sliriol1t que vous IllC confiez unc lourde reS1'0I1S:1-

hilitl'.



Comme VOLlS, sans doute, j';li frappée
.dannes contenues la V:lste cnquête que le
1.c So:r a consacrée notre jeunesse.

[
~cs

CONSTITUTION DU CONSEIL

Mme le l'résident. ~ Mesdames et :r-..1essieurs, je dé-
d~ll"l' 1e CU!lSeil de 1:1 Communauté franç:lise constitUé.

l'nt il l'articJe 4 de notre règlement, il
connaissance au Roi, à la Chambre des
au Sénaf, :lU Conseil régional wallon,

et au Conseil de la Communaute

ANNIVERSAIRE DU ROI

Mme le Président. ~ A J'occasion de l'anniversaire de
S.M. Je Roi, le télégramme suivant lui a Ùé adressé'

« Le bureau du Conseil culturel me charge de l'hon-
neur insigne de présenter à Votre Majesté ses vœux
les meilleurs d'heureux ;1I1ni\'crsaire.

En cette .ltméc oÙ coïncident 1a commémoration ck
l'ind~pendancc dc la Belgique ct la régionalisation de
l'Etat, nous voulons exprimer à Votre Majesté et à
b Reine, la fidélité et J'attachement ~,incère de la
Communauté françJise,,, (Léon Hurez).

Le cabinet de 5.:"'1. le Roi nOLlS a bit parvenir la
réponse que voici: « Le Roi a reçu avec beaucoup
de plaisir le que vous avez eu 1:1 gentillesse
de lui envoyer son anniversaire, en
yotre nom comme au du culturel
de b Communauté sensibIe
a vos bons vœux comme aux sentiments que
vous lui avez cn v la Reine, Sa
lvbiesté me confie soin de' vous tr.1IlS1l1ctlrc vifs
remerciements ainsi qu'aux membres du bureau du
Conseil culturel de la Comtnl11uLlté culturelle française. »

HOMMAGE
A DEUX ANCIENS MEMBRES DU CONSEIL

Mme Je Président. ~ Mesdames et Messieurs, nous

avons appri" le deux anciens pJrlementaires
q,Ji ont tous deux au Conseil culturel:

-, 1\1. Stroohants,
parmI nous de

~ M, Jules Hcrbelge,
ment de Thuin, qui JY,lit
provincial du I-binaut en 1974.

1\1. Je greffier a t
aux familles de nos

les du COl1seil

le', CONSTITUTION
DES CHAMBRES LEGISLATIVES

Mille le Pr~sidcnt, ~ M. le Président du Sénat m'a
fait savoir que le Sénat s'est constitué en sa séance du
24

I)',lllirc J\1. le Président de b. Chambre des
rcprcsenLll1ts fait Selvoir que L1 Chambre s'est
constitUée en sa séance du 24 octobre dernier.

CONSTITUTION DU" RAT DER UEUTSCHEN
KULTURGEMEINSCHAFT»

Mme le Président. ~ 1\1. le Président du "Rat der
ckutscbcn Klilturgemeinschaft» m'a bit s;1voir que le
Conscil de b. Communauté culturelk allemande s'est
constituc cn sa séance du 21 ocrobre dernier.

DEMANDES D'EXPLICATIONS

DéjJàt

Mme le l'résident. ~ M. Humblet a fait parvenir
,lU Conscil le lexte d'unc dcmande d'explications adres-

sée au ministre de l'Education nationale sur
{(

les condi-
tions d,ms lesquelles s'est effectuée b rentrée scolaire ».

:l bit s.n'oir au Conseil
explications aux ministres

(MM. Hansennc et Des-
quc renconlre l'cxotariuJl1

mesures prises par j'Exécutif de
face

".

Les ministres cr It>: illtéressés étant
m~lIldes d'expJic1tiom sçront

cet Jprès-midi.

PROPOSITION DE DECRET

Dé/}()f

Mme Je Président. ~ M. Lagassc ct consorts ont
deposé U1lC proposition de dl'cret rebtive au chang:f'-
ment de nom et dl' prénom,

<:cttl' proposition ,Je décret Sl'r:1 itnprimée et dis-
trihUl:C,

]1 sera st;ltUl: ultérieurement sur sa prise en con si-
dlTatÎo!1.

RAPPORT
Dr lA COMMISSION NATIONALE PERMANENTE

DU PACTE CULTUREL

h/l'Ol Cil commission

Mme le l'résident.
-

En date dul
""

aoÙt 1980, le
r:1pport de b commission nati01w!c permanente du
Pacre culture1 pOlir hnni'e 197H ;1 été déposé sur le
hurc:lll du

les rapports des
1978 à l'exJll1en



QUESTIONS ECRITES

ArlitÙ' ,Ill !t'g/1'lI11'lI!

Mme le Président. --
la ~rssjoll 1979-J9XO, des

j,icnard.

ORDRE DU JOUR

ApjJml)dl;nll

A1oti()J/ d'ordn'

Q:1cl!.lU'II11 dCIl1:1Ildc-t-il
\)rdrc du jour?

b p;1ruk ,1\I,SUJe! lk cet

I:a parole est 'J 1\1.

Mme le Président.
-

La proposition de 1\'1. Llg;lSSC
est-c11e appuyée?

M. Féaux.
-lèuellt Slfr divers

! (Ni/sieurs /lh'llIhrcs sc

Mme le Président.
- Je constate que

rccueillc l'assentil11cnt de 11OIfl'
donc inscrite à notre ordre du jour.

M. Piérard.
-

rvlad,lIlH.' le
d';lvoir conll;liss:lI1(C de cet ,1\'15

serait-il
Conseil

de
M. R. (;iHet.

--
DCIlDlldc/.-1c a vos

C()[11l;\1SSCllt. Il date de jllil1et et toliS

puh1il'.

Ils
Joufn;ll1X

i\1.mc Je Président. efforcerons de vous

'l'cr cc tcxte. Nous d nos serviccs de
le 11l"ccssaire pOUf qu'il \'(JlIS ,~oil soumis incessalll-

111L'11[.

!\1.~ d';!llt rcs oh~crv;llI01lS ?

1. ()nlrc du JOLlr, .linsÎ cOlllplété~ Cst donc adopté,

Nmi!lNilTION DES COMMISSIONS

les commis-

:'1 la nomi-

--i 1':lSSC!llh]('c cLlir unanimcment

decidcr dl.' reconduire, ,\ IltrC

des :1 l',

Je L'clks (}l'I lIll l'Sr

cas ou scraien\

rraitcl1H (ks t
JSI!I()llS Sl'r,-llent CX~lll1J1ll'CS C1S par

l'UI1\' des C()lllmISsio)ls exisl;lntcs

,k

(~lll'!ql1'llll dl'1l1~lnde-t-i! la p~lr()1c ?

La p;1ro1c cs! <l 1\1. Lag,l'sse,

~\imc le Président. - FX~lctcmcnt!

- Si ccttl'

L'asscl11hke pCUl-cllc sc raUier ;1 cette proposÎtion?

h
Ccs deux réunions pourraient se tenir à H h 30 !TI en]

Dour la de politique générale
Il pour commission du règlement et de

L':lsscmhléc I11~HqLlc-t-cJ\e son accord sur cette pro-
p()~;irinll ? (Assl'lIlimcnt.)



COMMISSION PERMANENTE
DE CONTROLE UNGUlSTIQlJE
RAPPORT POUR L'ANNEE 197')

Envoi en cOlnmissioll

Mme le Président.
-

Le bureau a ét~ saisi du
d'activités de la COJllmission perl11:Hlcnrcde

(

linguistique, pour l'ailmie

Je vous propose
b commission de la

Il en est ainsi décid~.

~ 1\':Cl1l1Cn dl'
(AsscntimCllt.'

PROPOSITIONS DE DFCRFl

Prise ('JI (o/fsidér"t;oll

Mme le President.
- l'ordre du

discl1ssion sur 1.1 prise Cil cOl1sidl'r:1riol1
de décret

.lppcl!c 1.1
pr()p(hlt\(lll~

if) Proposition de dccrct
16 avril 1975" institual1i un
culturel de b CUl1ln
M. Féaux et COllsorts.

Quelqu'un dCn1311dc-t-il 1<1 p:uo1c ?

h proposition de
,

il' vous proposo.'
des BC~lllx-Arts.

Il en est ~lillSi décid'~.

2" Proposition de
Tt'connaissance des
Mme Din:tnt ct 1\1. RCIl:lrd.

Quelqu'lin dcmandc-t-il la p:uolc?

II en est ;1111S1 dèci,k.

3"
Proposition

dc notions
dans différcnts nivcJl1x

:v1mc .1\1athiclI el ("OllsurtS.

Quelqu'un dcm<llldc-t-il L1 p:Jro!c ~

Ji Cil l'sr ainsi dl'cidl'.

4° Proposition d~ décret purUllt ;lppruh;nioll dl'
,1etes internatiollluX suivants:

a) Pacte internation:d rehrjf .HI:'>': droiLs écol1o
rniql1cs, sociaux et culrurels;

Pacte intern~1tion,11 rchtif .111'\ droi!s l'ivils CI

F:1i1S <'\ Î\C\V York !e 19 ckœlllbrl' 1%(;, ,1.: i\L Ll

g.:lsse et consorl"s.

Quelqu'un delll:lndc-t-i! h parnl(
,

La p:uo]e est :\ 1\1. de Stnhc.

M. de Stcxhe.
-

Madame
lègues, j'ai r:xarniné .1Vec
décret de M.
préoccupations,
que cette

de
de

!()! snL

jJOSltiC'11 dv \.1.

~k JOIHkll1Clll ;\ L1 ]11'0-

9



En son arricle j"', elle
tout traitl' ou à tout
culturcl1c, est donné par Conseil
article 2, rappelle que les traités 1

sont présentés au Consei! culturel
responsJbilité du ministre qui a la
dans ses attributÎons.

Cc principe vicnt
quelques st'maines, par

d'être
du S ,

Au p<Hagraphe 2,
jj

est
au paragraphe leI- sont
par j'Exc'cutif de la

Or, celui-ci, dans la période :1ctuelle, prov]~oirc-
ment le gouvernement nation:d. De toute même
dans ]a periode postéricure, en 111;1(i0re de l11tCf-

nation a] et cn vertu de cettc (OIllPL'tCliCe r~S\11t;1I1t de
!'appliGllion unanimement iut,
!':wticle 6H de ]a Constitution,
a ]e pouvoir de demander l'assentiment.

et clltiers

Pour éviter d'aJ!onger ce déb:lI, je slIggl'fe de sur-
seoir à la prise en considération en question jusqu':\
j'obtention de cet avis.

10

1,:1 port(:c de de p;lCrc est de Oll
donner :111'>: des droits .1 l'égard

dt' l'l'rH. Ceci vaut éi-',:11c'l1ltnt PUlif ressortiss~1nls
Crr:111gl~fs \'i\':uH ~;ur le t'_Triloirc de notre p:!}X

p:1S quc cc problèl11e
f:H,<)tl ]'lus .\pprofondie 11uis S] JC

c'est p:HCC quc SI, comme je me permets
nous fl'rH'OYOI1S cet1c proposition de prise-

vise :1
que des

Mme le Présidenl.
-

La p~Hole est à !\1. lag~1S~e.



Il ne s'agit absolument pas de je suis sÙr
que notre assemb]{c ne voudra pas cette
interprétation extrêmement restrictive et e]Je recon-
naîtra gu'un accord intern,üiOtwl qui a pour ni
notamment les droits culturels est de la compétence
notre assemblée.

Il est certain que si le président de l'Exécutif culturel

-
aujourd'hui de j'Exécutif communautaire

-
a

pris l'initiative qu':1 mon avis il aurait dÙ prendre,
nous soumettre ce tr:1ité internatÎon,d qlli porte slir
droits culturels, nOus nous serions abstenus. Un JCC
culturel en roÙt état de caUSe doit être soumis :1 l'ap-
probation de l'assemhlée communautaire - des
deux assemblées. Il ne s'agit ici d'une de
parti mais d'une question de 11

"
culturels important-s et quoi que vnus en
considérons que l'ch a une incidence
il s'agit du principe de la
assemblée.

Or, voici que le jour même oÙ nous
l'élection du bureau définitif de notre

(

Commun,lltté, vmls vene'/, dire: "Laissez le
occuper, laissez la Chambre y travailler.»
prise uniquement devant: la Chambre et le
illégale! Cela ne semble pas vous préoccuper
cettc illégalité! Pour cc qui est des droits culturels, une
loi d'approbation ne peut valoir éventuellcment quc
pour la région bruxelloise et la région germanophoBe.

Nous répétons que ces textes
peuvent recevoir d'application dans la
française qu'après l'approbation de notre
communautaire.

M. de Stexhe.
-

Vous êtes d'accord,
Lagasse, pour reconnaître qu'jJ ne s'agît que
de 15 de cette convention, mais que toutes les aurre.~
dispositions gui visent l'ensemhle de J'Frat sont soumises
aux Chambres. C'est uniquement de l'article 1.5, et non

d'un traité relatif à l'activité culturelle qu'iJ s'agit.

M. Lagasse. - Bien sÙr, il s'agit de
relatives aux droits culturels et clIcs
un ensemb1e. Je ne discute pas de
non-utilité d'approuver ce pacte

-
en

le fond du sujet -, je dis notre assemhlee est
compétente, dès lors qu'il notre communauté
ct que la proposition doit retenue.

Je désire que notre assemblée prenne
sabilités. Il ne faudrait pas que, pour
séance, n01ls fassions immédiatemcnt"
conception la plus étriquée. Tl nous faut prouver que

nous SOJH11lCSrésolu" ,'1 (Iin_' du nellf et
ornières qU'Oll nous ,1 trop SOllvent

,1sscmblècs centr;1]cs.

sunir des
d~IIlS les

Mme le Président.
-

Ll parole est i\ \1. Feaux.

Mme le Président.
-

L:l p,Ho1c est Ù M. Pil:Llrd.

M. Piérard. - !vbdame le President, Îvlcsd;ltneS,
je me g~1tdcni hiell de prendre sur

le fond ceHe proposition Je IllalS C()lIn1llH~
par1cment:lire veur ne P;lS une en
cOllsi(kratioll. Pour moi, la doit

Cil C01l)lllISS]Ol1.

Nous voterons donc h prise en considération de la
de décret de ..\.1. Llg~lsse et cousorrs.

Mme 1e Président. -- L1 p:1rolc est ,HI ministre de

1a C())1llnl1lFluté françllsc.

M. Knoops. - Avanr Li prise cn considération?

M. Bonmariage.
--après la prise en

très biell le dem;1Ilder

Mme le Pr('sidctH.
-

lJas si je VOliS ;11 très

11



cc qui

Conseil

p~lS une de1ll~l11de ,Lwi" cve1Huclk ;111

par ]a suit,:.

le

M. Hanscnnc, ministre de la COIllI1lUn:llltc

le Présidcnr, il )1:1S
;;

d'ulle nrise en 'lU] rcll'Vl' de
VIS;lJt ;1

cune

Mme le Président.
- C'est votre droit cg:lkI11cnt

prendre des avis,

\1essieurs, nous 1ll:llntell;lnt

el1 considération dl' cette
A ordre du et

Ollt exprimé's je la 1

"lions donc VOtcl sur ccnc prise

1.;1 parole est ;\ 1\'1. Nothomh.

M. Nothomb, ministre des
l'vlad:ll11e le Président, c'eSl en
cette assemblée quc j'interviens
pour attuer votre attention SIII
dont nOliS discutons b
soumis
et est

M.

engageuns
difficultés.

12

I\LHbmc k Présidelll, col1ll1lc

fI.;Slwct par notre asscmblée de
que rOll cern: prise cn consi-

ll10ment vous allrez

l:olkgllc~ des :llltres
'll'Csr P;1S L'(\n],'~tcc

--
J1~lS

-
pOlir il' p:lcte qui hit

Mille le Président. ---
V()US êtes, ~I()l1Sieur Nothomb,

d'un :1Vis ql1i di((l're ,sell~ib]l'Illl'ilt d';lIltrcs qU! ont
lkjà été, exprÎlncs.

Nous IH\lIS In\l1\'OllS, l'II tout

du jour qui 1<1prise Cil

proj)os1tl()ll lkcrct,

devant un ordre
de cette

De l10111hrell:\ nh.'mhrcs
'il'

~Ul1t exprimés sur

l'Il (ul1sid~'r:Hiol1 u il me p~1r:dt qlle !';lsse
\,D]lT Sllr le POiIH, suit de rcporter cette prise er~

soit d'cnvol'n b propositioll Je dl'cret
pren;lnt

Je Joie-; dUl1e: l'OU,S dlln~IIHjl'r lk vutn.

tlun.

j\'1me le Président. - Je l1e peU'; le (;lÎre d'al1tont,<
\'!oll~;i,el1r Nothomb.

M. Nothomh. ministre
fc peux bire UllC proposition

Affaires éttangères.
-

l'<]!:iscmblée .

.Je propose de I1lOddin l'ordre du jour ct dl'
lC(r,~ p,-iSl:

l'Il U)11Si,k~r~lliol1 :1 l1olr,' proch~lil1e

Mme k Président. 1.:\ p;1rolc est :1 f'vl. l.ag:lssc.

M. "Lagasse.

I11C11[ \'r:l1
que,

J
projcl ~1ppr()lIV~\llt !ln

pOlir
)':11"tll'

nunc,

.1LIUII1l' de (JH1'.'.IL1.]10n ;l\'ec

Conseil
dl'

Illêmc lorsquc

Vl'llU :111 Sl'I1:11.

nc \-UIS Ir,lllllCIH P:1,S
((JU]Olll" Sl' I11dtrc

iI1Sti(u(ioIlS CCIlIT:1!C'S!

du U')tc du
\'l'ntrc devallt

M. dc Stex.he ---
j\lais 11011 !

J\1. lkschamps.

IlIllel.
\'oiL\ !'e,.;prit contre lequel il but

,\'I111e le Président. -
,[c dCllundc ;')

p:1sscr ill1111edÎ:lICIl1C!lt ,lll l'ote SUI

l'(1I1sidÙatioll.

d,
pnsc l'Il

M. de Stcxhe.
- Jl'

I1C l)le

dcv:1l1[ !c,;

1.1 ('oilstirutiOI1 et
qlll:l(]tIC~ sCIl1:1ines.

p;1~

Je

M. S. Moureaux, Volre]
ct de L1 loi varie d'un jOllr ;1

de h Constitution



M. de Stexhe.
-

Vous avez activement,
Monsieur Moureaux, au vote de du k .wÙt.
Cette loi a,doptée quelques semaines dit, aLlssi
clairement que que les traités - ceux
nous discutons

-
sont présentés au Conseil c(

mais par l'Exécutif de la Communauté. C'est
conforme à 'la Constitution.

Nous ne demandons pas le rejet de cette pnse en
considération. Nous suggérons simplement de
à cette décision et de consulter auparavant le
d'Etat sur la réalité et le bien-fondé des observ~Hions
qui sont formulées.

Il ne s'agit donc pas, je le répète, du rejet de la
prise en considératiol), m,Üs d'une simple proposition.

Mme le Président.
-

l"vJesdames, Jv1essieurs, je
demande de vous prononcer sur la prise cn
tion. .Je pourrais d'abord demander si la
]'v1. de Stexhe est appuyée et, ensuite,
cette proposition. Si voulez que je
façon, je veux bien faire n13is
même résu Itat.

M. Lagasse.
-

Il n'y a pas de raison.

M. Féaux.
- L'ordre du jour implique la prise en

considération. Que l'on s'y tienne.

Mme le Président. - Cela Ille paraît logique.

Je mets donc aux voix Ja prise en considération de
cette proposition de décret.

-
L:1r

et ,levé, est
1111se :1(1"( VOl:\: p:lr

Mme le Président. - La proposition de décret ser::!
donc envoyée à la commission de la Coopération inter-
nationale.

M. de Stexhe.
-

Madame le Président, j'avais sollicité
de votre part que vous vouliez bien consulter le Conseil
d'Etat. Puis-je vous demander l'intention
de le faire? Il me paraît en pour la
dignité de l'assemblée, que le !e fasse plut()t
que l'Exécutif.

M. Lagasse.
-

Laissez le ministre le faire!

Mme le Président.
- .J'ai bien entendl1 votre propo-

sition, Monsieur de Stexhc. .Je compte utiliser les pou-
voirs que le règlement me donne Ù cet égard.

M. de Stexhe. - Je vous remercie.

Mme le Président.
-

A l'ordre du jour
Jement la prise en considération des
décret suivantes: 1. Proposition de viS~lnt a
instituer un prix du Conseil de la Communauté fran-
çaise, décerné à la mci11cure anthologie d';luteurs de
notre communauté et au meilJcur ouvrage à J'u
de l'enseignement et de l'éducation permancnte,
Mme Banneux et consorts.

Quelqu'un demandc-t-il la paro1e?

Personne ne demandant la parole, la proposition de
décret est donc prise en considération; je VO\1S propose
de l'envoyer à la commission de l'enseignement.

et

Il el1 est :1insi décidé.

2. Proposition de décrel fixant la procédure d'en-
qUi'tl', dl' ~\'l. l.ag~lsse et consorts.

l~uelqu\l1l demande-t-il la parole?

le demandant b Darole, la proposition de
clle sera envoyée

Il en est ainsi décidé.

visant à instituer
un programme intitulé

Mme ~,Ltycncc.

Quelqu'ull demande+il la parole?

demambnt b parole, la proposition de
IC prise en considération; elle sera

C\1111I11issi0I1de Po!itique génl:clle.

JI Cil est ainsi décidé.

DECLARATION DE L'EXECUTIF.

Lecture

Mme le Président.
-

L'ordre du jour appelle la dé-
cbL1tion de l'Fxéciltif.

Ll p.irok ,HI prl'~idenl de l'Fxl:curif de ]a
(

(II i 11111111 ~111\
l'

1rJ 11(':;1ise.

M. Hanscnnc, ministre cie
i\bdanlc le Pdsident, J

l'~I, ,1 1111douhk
L:CpCl1LL1111P;1S ~lccordL'r

Communauté française.

'S collègues, si
historiquc, jll ne

ce terme line

Présidcnt, est un évé-
: fois dans notre

"1 confié ~a

de J'Exécutif de la Communauté
r pour ce qui est plus qu'une
llnc r;1tification trl'S générale

-
volonté d'assurer la meilleure

entre l'Exécutif et l'assemblée.

de tenir compte à la fois
et du risque que fait cou-
les qui y sont prononcées,
des mêmes objectifs.

Paradox~de1llcnt, VOliS me permettez de ne pas tenit
ces tl'pétitions pOlit négligeables.

,Je

I! m';l éré donné d'être l'élément de continuité de
qlutre exécutifs de la COlnIî1UIl,1Uté française qui se sont
Sllccc,k depuis b création de cette institution.

Ces (':'\('(1ltifs ont l,té composés de membres appar-
.1UX l]U:ltre plus importantes formations politi-

.1ssemblée.

réconfortant de constater que malgré les
la vic poljrique nationa]e, un consensus

cel"taln ,\ s'établir parmi les fran-
qU;:lIlt aux à atteindre et aux priorités

13



Je l]'en ;'cux pour prcuve
nernent pour l'Exécutif de la
qui vous :1 été transmis. II
au précédent. Comme le p

constitue 1:1 bJse de référence pour les actions
prendre.

Votre Exécutif est un Exécutif de transition.

II demande votre confiance sur lin qui
doit conduire ]a Communauté française al1 son
autonomie complète avec: une adl1linistnrioll opéra-
tionnelle; une situation financière nette et stable; une
information précise sur sa population et ses besoins.

sur les objectifs les
commlmément au sein de notre
en vue d'assurer ]a continuité de ['action 1

bien-être de la popubrion et ,1 L1 confiance
envers nos nouvelles institutions.

Il demande votre confiancc enfin S\I
précis qu'il entend poursuivre et mener
la fin de LI législature.

des
bien

Examinons d';1bord les ac!"ions ~1
(

d'atteindre unc autonomie complète de
française.

Pour la Communauté doit disposer dans
plus brefs d'un outil admillistntif efficace. [

cmif particirer,l activement ;ll1X travaux du
ment en vue de constitUer UI1 de la
nauté française; de préparer les proiets loi
à la commuIl;1utarisation effectiv
l'EmploÎ, de l'Œuvre l1:1tiona]e
national de Reclassement social

Pour sa part, il poursuivre les opérations nécessaires
à la mise en p1ace du a la Coopé-
ration internationale Clui Clue les
budgétaires auront é
création rapide d'une
du tourisme il. l'étranger.

D;1ns les précédentes
attention sur la situation
nauté. Je confirme cette ~
suivre.

attiré votre
Comlllll-

à pOLH-

Des mesures énergiques
le régime définitif de financement
nous conduise pas à l'asphyxie ou

prises pour que
Communauté ne
b:1l1queroute.

Pour cc faire, il faut que la dotation de l'Ftat
exclusivement à la satisfaction des besoins COl
notamment par la réglementatioll en vigueur. 'L1Ildis que
les moyens de financement propres devront assurer la
croissance réelle du budget pour iaire face aux
nouveaux et impérieux.

En deux exercices budgétaires, nous

sel' \ln certain nombre de secteurs oÙ
été d3ns le largement sOlis-éva]1

résolue des investissements,
et des reconnaissances dans tmlS les

nombre de réglementations ct de
assurer plus rapidement le P;l
les pouvoirs publics sc sont
disposition des orgmlismes qui
mun3uté française; éventuellement
crets et prévoir des ressources propres.

A cet égard, dans le cadre
des activités de la Communaute.,
le conseil d'administration, avec !cs
et les milieux professionnels concernés, les
dalités de financement de 1a RTBF el1
public.

En outre, la promotion du
nauté française en tenant compte

de ]a Comnlll-
spécificités régio-

14

.üin

dll

"oh-
de

de

des travaux entrepris ,1 l'initia-
CERB en 11l:lticre démographique.

les ohjectifs 1cs
la continuité

Fn Ull ail cr dCI11i L1 ~itLution n';l

I11cnl Ch:1IlgL' ci les gralHls

fond:1lllcntale-

demcurent les

Il1l'llll'S.

Il IlOIIS est :lpparu I1rik de ks rap;->e!er brièvement.

[)';lIICUIIS dirolH qu'il s':1gi!

,VIais L"()lllllJe dis;lir 1111 ,il'
lieux COmlJllillS sOl1r ;Illssi

Fr Lille COI1l1ll111J:1l1té ne <,e

dl' valcllr,s P:1rt:1L',c:es.

i:1 de licux cOlllmuns.

,1 Ilotr,'. L"()lllll1unallté,
de J'affirmation
et de BtLlxel1cs. Cette

esl néccss:llre, pOLir IlOlis-ml'mes d'abord,
s'agir de mettre en relief cc qui esr la sensi-

(01111111111Cde tous C('lIX ,il: tOlites ce11es qui
par[;lW:1!t la 1ll.:Jr1e Pl'llsée. Cette affir-
marion est t!'alll:lllt LJu'elie seule peut

Cllt-re grandes comll1unautés,,]
besoin. I:Fxl:Clltif continuera

,1 ,mcntit ;IU quc près d'un qll:lft de h popu-
LHioT1 de 1:1 COll1IllUIl:lll!,', IlKalisée dans une région
hrl1:\v11oisl' qui dCI11CI1rCencore ~ cOllstirucr. D;1ns cc
contexte, 01] l'Il

,] rappclé l'inworlance, l'Exécutif veillen
des

l ',lffirnLlti()1l Lk notr(

['[-"xl'curif
tOlItC,S les formcs cr

("1 ~l' ,kve]opPcl1t dans notrc comllllIll3uté

line des Ik:lux-Ans, IH)r;lll1l11cnt en enCOlI-
,1ni,Qcs q~li notre comlllunaute,

Il:lille de du cinema et du
:\Ol]S devolls allssi, SUliS peine de mutilation

dOJlIlÇl" 1111 ~1V(,l1ir :1 passe. Une 3ttention

p:1rtindi('["l' sn;l ;lpporti'C ~\ proteCtion de notre

tlCIl



patrimoine naturel et monlunentaL 11 faudra
et faire conn:1itre !es artistes du p~l
aux arts et traditions populaires.

Nous vouJons aussi continuer ~l contribuer à un ]
jet de développement pour notre communauté. La
partition des compétences entn: communauté et régions
ne peut nous conduire à envisager développement
socio-culturel indépendant de nos de reconver-
sion économique. Nous devons veiller Ulle meilleure
exploitation de nos créations culturelles, avoir une poli-
tique de commandes publiques qui maximise la part
rl>servée aux productions de notre communauté; intégrer
lr: rÔle des industries CI11turel1es dans le cadre de notre
politique; contribuer par tous les moyens, mais surtout
par une politique de formation adéquate à une politi-
que de l'emploi et de réduction du chômage; mener
une politique de tourisme qui contribue au redressement
ou au développement économique de certaines régions.

La politique démogrJphiquc doit fJire partie inté-
grante d'un projet de société. FJce au phénomène de
décroissance de la population, il appJraît raisonnablr:
de se fixer pour objectif un redressement qui permette
d'assurer un taux net de reproduction égal à un et donc
d'Jssurer 1a survie de la communauté. Les derniers chif-
fres à cet égard sont encourJgeants. Il conviendra d'as-
surer Je développement d'une parenté lihre, de prévoir
]':1ccueiI de !'enbnt dans h société, de ne plus mettre
en concurrence l'ép3nouissement de l'enfant Jvec celui
des parents.

L'affirnution de notre commun3uté
sur 13 scène internationale d;1ns tous les
relèvent de sa compl'tence.

Nous devons ~Hlssi eréer une communaute :lU servIce
de ses membres.

L'Exécutif entend mettre en h construction
d'une société qui soit ouverte toutes les catégories
de Ja population et qui tienne compte des différences
ducs au milieu social, à l'éducation, à l'âge, à la mala-
die, à la culture et des inégalités dues aux mêmes cll1scs.

.:'\fous devons promouvoir des projets de développe-
ment qui permettent la prise en charge des personnes
(13ns la totalité et 1.1 complexité de leurs problèmes.

C'est ainsi que l'efficacité de la politique de santé
pourra être renforcée par la prise en charge des <lspects
culturels ct sociaux liés il la mabdie, que la politique
menée en bveur de la fami!le, de l'enfance, de la jeu-
nesse, des immigrés, du troisième âge, des handicapés,
pourra être menée tant du point de vue de la sant::
que du point de vue culturel et social.

Nous pourrons ,jjnsi apporter des dponses positives

.1llX critiques qui s.élèvellt de plus en plus contre la
dispersion des efforts et l'absence de coopération entre
les services et les dépanements chargés d';.lider ceux qui
éprouvenr des difficultés à être des citoyens il part
entière.

Cela signifie que l'on tourne le dos il. une politique
paternaliste d'assiswnce ct et !'on opte
r;1r contre pour une respecte différence
et donne à chacun les développer le projet
de vie individuelle et qui convicnt le mieux
Ù son état et :1 ses asplr:ltions.

Nous devons ,l tout prix éviter qu'au nom de l'effi-
cacité, nous construisions UI1 appareil administratif qui
étoufferait les personnes au lieu de ]es aider. Notre poli-
tique visera donc à tout paternalisme bureaucra-
tique, forme pernicieuse totalitarisme.

Il faut également 1cs risques que feraient naître
tant la concentration et centraJisation q lie la profcs-
sionnalisation et la prise en charge par les institutions.

Nous devons, d'une part, mettre en œuvre une poli-
tique sociale où s'uniront les ressourœs du service
public et du service privé.

Nous devons, d'autre part, permettre à chacun sa
propre prise en chJrge avec l'aide de groupes et des
communautés de base en pratiquant le principe de la
subsidiarité et le respect du pluralisme.

Abordons mJintenant sur base de ces dispositifs
communément partJgés les projets prioritJires à mettre
en œuvre d'ici la fjn de la législature.

Les Arts et Lettres:

En ce qui concerne Je théâtre, le développement
rapide des expériences et des compagnies impose la
mise au point définitive d'un décret qui permettra d'uti-
liser au mieux 1es ressources disponibles en tenant
compte des préoccupations de création et d'animation.

En matière d'arts plasriques et en vue d'assurer une
meilkure connaissance de J'art contemporain belge dans
le public, tant dans le pays qu'à l'étranger, une «Mai-
son des Artistes" sera ouverte à Bruxelles. D'autres
expériences pourront être menées en région wal1onne.

aussi
qUI

L'effort en vue de J'intégration des œuvres d'art
dans l'architecture et j'environnement sera poursuivi.

De même, on tendra à renforcer la protection de
notre patrimoine culturel. C'est ainsi que le projet de
décret introduisant dans notre 1égislation pour la région
v,'allonne notion d'ensemble architectur~ll et le prin-
Clpe des de sauvegarde sera très prochainement

au vote de votre Conseil de la Communauté

L'Exécutif s'efforcera d'ob[enir ponr la région bru-
xelloise une législation semblable mais qui soit adaptée

besoins spécifiques de cette région. Il s'attachera
J'immédiJt à débloquer les procédures de cJasse-

ment.

Saisissant l'occasion de l'Année Européenne pour la
Renaissance de IJ Cité, l'Exécutif mettre en œuvre avec
la région wallonne et la région bruxelJoise des métho-
des de colbboration afin d'arriver à plus de cohérence
entre les po!itiques de protection du parrimoine culturel,
de rénovation et d'aménagement du territoire.

Abordons le domaine RTBF et audiovisueL

En ce qui concerne la RTBF, l'accord gouvernemen-
ta! confirme les orientations dégagées lors du précédent
gouvernement, à savoir l'organisation au sein de notre
Conseil d'un examen général sur la situJtion de la
radio télévision et ses perspectives d'avenir. Cet examen
doit être exhaustif (et sans J priori). L'objectivité de
l'information, les structures internes de la RTBF, les
relations entre la RTBF et les divers secteurs d'activité
culwre1Je, les perspectives technologiques de la télévi-
sion doivent faire l'objet des préoccupations communes
de ]'Exlültif et de J'assemblée.

examinera avec le conseil d'adrninistr;1-
tion de la R.TBF les moyens destinés à assurer l'app!i-

du décret: du 12 décembre 1977, en pJrticulier
.lfeuse ohjectivité de j'information. Il s'attachera
aboutir avant la fin de l'année les contacts qui
pris ~ ce sujet avec le conseil d'administration.

L'~H1diovisue! occupe line place significative dans la
politique clllturel1e. Nous vei11erons à cc que le déve-
loppement rapide des initiatives diverses sc fasse en
coordonnant les efforts des secteurs intéressés.

RTBF coprodllir~1 des films aidés par la Commu-
franç,1isc.

Le décret concernant les radios locales indépendantes
pourra, si J'assemblée le souhaite, être voté dans les plus
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brefs débis et mettre fin ;, llne confusion compromet.
tant l'ensemble de ce senCUt.

fran-

"

Sport

Le
tégrer

de trav;lÎl rt s'in-

L'effort de dé-vc!oppclllcm des
tives sera poursuÎvi partout pULIf permLllre
d'un

Les initi;1tÎves looles 011l;111~l1ltde l]omhre!l" clubs
(bns les

A cet l:gard,
la pfJ.tiqlle de
rapidement exécuté.

et sera

-
LI

sides
tions
des équipements; quant
sidiation différenciés.

l"nt dl' bases de loisirs de plein ;lir
sites sont en cours d'aml':nagemellt

1;1 fiX;1tiOll d'uIJ St;ltl1t SOCi;l] et
j'Office du et d'Infonna-

b création <lL1bert:e de
clmping.

Plusieurs

j'en \'icns à J'éducation permanente et ;'1 LI jelll!eSSe,

décret du
g

;lVri!
issallce cr d'uClroi
pron10tiol1 s(Kio-

16

et 1l01èll1l11h::m ,1lI 1l1vcau de

mai 11\.'.

qui assu-

ouvert.

domaine
au sens
veillera

.S'IIlSCI"lYCl1o(<1tument dans la politiquc
Pour cc bire, des cont;lcts nécessaires seront

priS .1\'CC les les instances régio-
et qui ont d:ltlS compétences la

dl' l'emploi Lt la r('coJlver~ion économique.

1976,

C'est ainsi qu'il
sLHut des secrl:taires
lent un certain nombre

1:1 gcstion de cc sectCl1r.

Jans les plus brefs délais,
en tissage. JI prendra éga-
mesures visant à faciliter

de rl'aliscr j'cnsemble de ces objectifs, J'Exé-
de i:J ComIllUl1,ll11é françlise s'attachera dans un



premier temps, à coordonner des
de la formation permanente des et de Ja
malion cOlllilllH::e, et cc notam1l1ent Sllr base expc-
riences acruellemellt en cours.

J'en viens maintenant au secteur de 1a Santé puhli-
que.

L'Exécutif de b Comnll1t]~Hlté
;1 jetcr Jes bases d'uilc structure J

cl de liaisolls fonuionnelles el1tre
des efficients et de ,

à toute population.

c0ll1111issiOils réglo-,
soient l'Il rneSllre

poursuivra ]:1 rechcrclH'

de mesures d'humanisation des hÔpitaux

de repos pOllr personnes ;îgLTS.

titre il :1 L:tL'
.lCtcs p:1r des
J'éducation S:lnil:1irc. lIn plan
grands axcs des acrivirés dl' prévention l'sr cn
tion,

prep:ln-

En cc qui
dans Je domaine
s'articulera avec
sonnes héhergées tout en
mainticn dJ.ns 1eur milieu

Il s'impose de
rité des maisons

de politique d'accueil des
propose de COIlCrl:tiser ses efforts

directions «JI11plénlcl1nircs:
nil:lire; l'in1olïllatiol1 el la

dl' trav:1il,
s d:111S!cs

dl' 1'~lction.

l'cllcadrel1lCnl social et sa-
forll1:llioll. DallS ces deLlX

Iger toutcs
,1l1tant que

111L'Schers co1lè~lIes, j'ai dit,
quc nous avions le sen-

Notre objectif
Comnl11n~luté

d'~ll1t0I10I11ic,

COllvaincus d'y
que nous

sur

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Pré,~idcnt.
- Je vous remercie, Monsieur

Presidl'1lt de ]'E,\L'Cllti(

F(;)]11" don];,: que "i)~rl' lkehLltloll discutée

iL' dL'ln:1I1dc ~lllX in(crvcn:1I1ts bien vou
p]IIS r:lpid"I11l'llt possihle, en précis:111(

dlll'l'L' approxi1Jl:ltiVl' dl' leur intervention, ~lfin dl'
P()!I\()II" (H'\;;1111SCI" nO", 11".1\';1\IX.

;1U

Cl'tte
de ]'EXL'Clltir.

JI4 h 30
d'horaire

17



M. Hansenne, ministre de la Communauté française.

-
l\1adame le Président, je puis marquer mon accord sur

cette proposition, mais je souhaite, dans ces conditions,
que les commissions se réunissent à 13 h 45 et non il
13 h 30 comme prévu initialement.

Mme le Président. - .le suis d'accord, Monsieur le
Ministre. Je suppose que les présidents de ces commis
sions vous ont entendu, et qu'ils tiendront compte de
cette petite modification.

l'as d'autres observations?

La séance est levee.

-
La séance est levée à 12 h 20 m.
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SEANCE DE L'AI'RES-MIDI

l.a scanclè est ouverte :1 14 h 4()
111.

l'résidence de .\'Ime Perry, président.

I\L\1. Cudcll et î'ilquin, sccnitaircs, prCl1llcm pbee'
,lU bureau.

Le procès-verbal de 1:1 dernière seance est (kposC' sur
Je hurc;)u.

Mme le Président. - Mesdames, l\lcssicufs, la seancc
est ouvertc.

EXCUSES

J)emmulcnt
séance:

d'excuser lellr dhsCIICC
,j

{" {)reScllfc

-
Pris pOUf illfOfl11<1lÎOl1.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président.
-ordre du jour prl~vpir

règlemcnt du Conseil ~
,111Conseil de

cLlJ1r cncore rclTIll1 p~1f les tr:1\:I1I'
,

Jl'
,Hl COl1seil d';I.hurdcl

:t de ouvrant de
(/\ssclttil11cnt.)

PROJET DE DECRET OUVRANT DE NOUVEAUX
CREDITS PROVISOIRES A VA LOIR SUR LE BUD-
GET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET SUR
LE BUDGET DE L'EDUCATION NATIONALE,
REGIME FRANÇAIS, POUR L'ANNEE BUD-
GET AIRE 1980

DiSCl!ssiOIl générale

Mme le Président.
-

L
discussion générale du

lIveaux crédits provi,'
Communauté fL1llçaisc ct sur

n:uiollalc, régime frar\(,:~lis, pour

La parole est au rapporteur.

sur le budget
.) ccpend:lllt
b premier!:

Ces cr~Jirs sont dLstiIl~S à assurer Li
les mois dl: llOVl:IllblT ot 1]

,l' prcsldclH a denundé la
c\J11lmission dl: ratifjn la cklibératjoll de
LI COllii11l11J:wte vjs~lnt a ~)ssurL'r la continuité
du service public IL's quatre premiers jours de
mOl',. [:11 ]1)('I11[1[Cest intLTvcnu pu ur regretter le ret:lrd

.H! LkpÙt du projet de dluct budgétaire. Il a
qu'il voterait contre cc projet rle

cbns la

.,rtides n'a donné lieu 2r
~c et au cours d'une

en ~lpp]jc\tion (11: l'article 17, par:1-
1llCiHd'ordre intérieur, la C01ll1llis-
J'unanimité moins une voix, les
du projet de décret.

]
J lO]J]1ll1SS101l de

pr~'Sl:llrCr lIll rapport

,1 décidé de
projet de

Mme le Pr(:sidcnt.
--

La parole est il M. Lagassc.
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,woir :1lors CL'()[jtés? Vous J1>-

hui dans l'eue situation,

dcmander des crédits

SOit puur novc
;1 travers dOljf.C
quc VOUS

Mme le Président.
]:1 C0111l1lUn:ll1tc franç~lise.

Ll parole est al! ministre de

Mme le Président.
-

Quelqu'un de11iandc.t-il cncore
la parole?

La discussion
]'ex:111lCn ct ~ll1vulc

dose ct nous p:lssons :1

F."«lInn! cf ullte des dr/ides

Mme Je Pré.~ident.
- L'article

1""
est ninsi conel!

Article 1"'-. Des
de 1:1 COIll

J9HO, sont ouverts, :\ S:1Voir:

Pour l'Exécutif de b COI1lI11Un:ll1tl;fr:H1~:aise;

Dépenses courantes FI 9.17 ()OO(I()()

h) Dl'pen,ses de clpit~l] :

- Crédits d'otdolll1al1CCmC1l1

il

de

42600
()()()

-
Adopté.

20

A u ministre de l'Educ3tion lutionale :

0) Dl'penses O)llr,lnles:

- Crl'dit,s non dissocil's

- Crédns d'ordol1]uncc111ent

l' 201 IOOO(}(}

3900000

Il' Dl'pcllsc'; tic capit.ll:

- Crédits lion diss()L.ics

-
Adopte.

27 son OO{1

allonés par le présent
:i des dépellses courantes

capit:d non :ll1torisées antérieure-
Ct le Conseil de la Commu-

Adoptl'.

Art. 4. A ministre de 13 Commu-
consrructio\1 -d'institutions

l'sr alltorisl: Ù prendre
térét et ,l'arnor-
trente ans, des
de Belgique en
à l'article 6 de

du 23 décem-

ces eng:lgcments pourront
prêts ne dépassant p:lS

Arr. 5. Le ministre de la Communauté française est
,\LI]ons,," :1 ,1\] nOIl1 cIL- l'cngagel11enl de

1 .111'{ régIOnaux el

]'il1tlTl't et lill délai maxi-
nll]m de rrelltl: ;1I1S, des accordés p,l[ Je Crédit
L()i1]IIlLln:d de Bl'igiquc en ct place des subventions

s publiqucs subordonnées en faveur
traV:ll1X soumis à son haut contrtÎle.

pendant l'annlT
ne dépassant pas

\"mH Cllg;]gcrnct1l ;'1

du COl1tr()!cllr
C()]11plCS.

de cc chef est soumis
engageme1lts et il la Cour

Avant le 10 de cinque mois, le
tl":lllSlllet il h
Înslj{iu!ifs,ul1
II1I1:1I1l,d'une parr,
.HI couts du mois

des ellg;lgcrnctlls

contrÔleur des

sur le
hnd

du Illois de dl~c(;'l1lbre constitue le relevl'
annuel.

-- Ado[Hl'.

41)() (J(}O
fr~\IlCS

--
.\doprc.



Art. 7. Le prtsent
1
""

novcmbre 1980.

- Adopté.

décret entre en vigueur Je

Mme Je Président.
-

Le yote nominatif sur l'ensemhle
de ce projet de décrel ,-Iura heu ;lU (onrs dl' (('lte
séance.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLE-
MENT EN VUE nE L'ADAPTATION DE CELUI-CI
A LA LEGISLATION NOUVELLE RELATIVE AUX
CONSEILS DE COMMUNAUTE (Io;s des H et
.9 août 1980)

Discussion gd!u}rale

Mme Je Président.
-

Mesdames,
du jour appel1e h discussion de la
modification du règlemcnt en vue dl'
celui-ci à b kgislation \lollve)Je rehtive :lUX
de Communauré (lois des oS et 9 :loÙr 19X()).

La parole est ;111tapponeur.

Un premier examen (o]llpar:ltif
de t9fW fait apparaître dClIx

sont introduites en
<1 la dcmande

de h

.n'eL" les

cepcndallt
la tra

culture]

"« CCHIVernel11cnt ).

nnlllllalltl' ", etc. (:es

1""
de la proposition

neUf,

ment al!
teXfes du
e\:clllpJc.

dc proposer uhérieure-
nécessaires des
hudgétaire par

être
. la

doit-el1e intervenir ,n';11lt ou apres que
puhlique, sc soit pro-

kcture p:u un vote
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Selon la procédure
lecture demandée par

(

été modifié -, la règle
l'ensemble, c'est-ii-dite qllc
est demandée :\VJnt le vote

]'EXl'ClItif

P;H l'Exl'unil
,111 subi

dl"

44 avec les
par Ull nOIl-

C'est dans Je premier cas seulemcnt quc le rCIl\,()i

avee prl'sellté, (èVelltllel-
, le cas, :111 contr;lire,

les mcmbres de b cOlllmissioll out estimé que scul \Ill
report de vote, sans nouveau débat et sans renvoi en
commission, dev<lit être l'effet de b demande de seconde
kcrure.

La commission s'est demandé si la seconde lccwre
,lbo111ir ,HI report du vote :1 unc

L'n;mts ont estimc qu'il
de cett" procédure

tUlite IlJJIHTL1vrL'

22

l'Exécutif de
1ll:ljorité, le

44, para-
J'article 2.

.1près modi-
membre de

Inodifica-
ue et uni-
n'entrai ne
du déb:lt

Conseil,
, p~ll
nIais

ulle suspension
du Conseil CI1

séance pubJique.

.1 décide de proposer que la demande
ne pouvait entraîner la réouverture du

qlle cette proddl1re ne devait
de rCLuder un VOll' ddinitif,

Addfi!iltio//s cUllccrncmt 1<1 rCSf)onsahiliti; de l'Exécutif

1:~ntick 70 Je h loi spéciale d LI .s aoÙt 1980
dispose:

l'Fxécutif,
responsable

même que chacun de ses mcmbres,
le Conseil. \)

1.1

dès l'entrée en vigueur de
J980, ainsi qu'il est dit ;\

ct 72 ne seront d'appJica-
aura étL~ élu par le Conseil

immédiatement après le l'ro-
des Chambres.

deux artic1es règlent précisément le mode
mise en j"u de cette responsabilité de

ant le Conseil. Il en résulte que les pro-
motion de méfiance et de question de

Lï)[ih:l[lCe, rc\Jes sont organisées par h loi,
ne sont p~lS encore te1les quelles.



dc limiter les adaptJtions n~ccssaires du
,1l1 milli1llulll il}di~penqhh', ];1 comJllis~i(\',

prOIHJIK,'~r :
LU POlll' ]'ahrog~l'tion du 2 de ]'article 61,

les nrdre~ du jour, purs lot
est L1 scu]e disposition :Hlciellllc dll

obsLlclc :w jell de

Mme le Président.
-

Quelqu'un dCl1unde-t-il b
p,lro]c?

1.:1

l'cxdlllell

nOi I~ pJSS()l1S ;1,Iu~l' l'l

l'X.III/I'II Ci l'n/(' des ,I/{it!c

Mme le Président. --- L'article 1""
est ainsi conçu

Article 1". 1", Le tcxte
I~l procédure l't h)llcti(H111e1l1Cnr

ll1~lis intiudl'

"

Reglnl1L:1I1 du

tr:Il1~:"lisc

"1111111strc

'\dopI,',

Art. 2. Remplacer le §
l"r de l'article 44 du r(~gle-

lllcnt du Conseil p:1r k texte ~lIivallt

«5 l'J. I,orsquc des ~1111ende1llcnl~ ont l'ré()]I des articles d'uil projet ou d'ulle proposition

membre de l'Ex~clltif, SOl,
du Conseil pJ.r de ses coiIè-

]e vote sur ,1 dans une
celle oÙ i] :1 ~r6 voté sur les derniers

S~11If si le Conseil en di'cidc :11Itre111ent, parcille
e n'interrompt pas la discussion et le vote des
Slll\,;lllfS.

Art. 3. Insérer dans le règlement un article 44bis
(1IUll\'C;lll) Jinsi rédigé:

lUI'

j'imitulé du chapitre premier du
t :linsi ,lans le texte des

L"
()i, rCll1placer mots" demandes

, "dcl1L1ndcr des exp]icltions" et "de-
ou .tuteur de 1:1 dCI1l:1I1dc

'
respectlvcment

illtel"jwILHiolls,' ,interpcller), et « interpellateur".

Art. 4. ~
li!rc 1V du
,rride', 59, 60

2. Ahroger Iv

- .\dopÜ',

J, de 1';Hticlc 61.

Volt' '--111' /'C'!lscfl/h!c

Mme le Président.
-

Nous passons au vote sur l'en-
Sl'Illhle lk leU,' propositiOIl p:lr el !eVl'.

--
1,;1 propositioll mise aux voix p:!r :!ssis ct levé

Jdopti'c.

PROJET DE DECRET OUVRANT DE NOUVEAUX
CREDITS PROVISOIRES A VALOIR SUR LE BUD-
GET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET
SUR LE BUDGET DE L'EDUCATION NATIONALE
REGIME FRANÇAIS l'OUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1980

\'O{r' !/o/llilutif sur f'l'lIsr'Jllh/c

Mme le Président. - Nous au vote nomina-
tjf sur j'cnscmble du de OII\'Cll1t de nou-

L'I<dirs ,1 valoir sur Je budget de b
~o:,mlllll;LHlh' ct celui de l'Fc!IICHÎOl1 n:HiOll:1ic,
Ir !'ill1C 1[";11l~~;1ispour 1':11111('e19S0.

--- 11 proccde ;111l'OtC l1oIl1in:lltf.
')() l1lembres sont prl'sClltS.
70 l'l'Pondent oui.
20(,

1.11 L'uIISnjllCIlCL" le pwjcr de Lkerci est adopté.

~uull1is :1 LI ',~ll1CliOIl l'ovale.
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Pcrsoons.

Se sont abstenus:

1\1.\1. Bertouil!(
,\lmc JVfaycncc et

Cucn, Ci]]et
Piér~m:1.

J., Kuoops,

DECLARATION DU PRESIDENT DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DEMANDES D'EXPLICATIONS JOINTES

A. DE M. HUM BLET AU MINISTRE DE L'EDU-
CATION NATIONALE SUR" "LES Cm.;JJITIONS
DANS LESQUELLES S'EST EFFECTUEE LA RENTREE
SCOLAIRE ,,;

B. DE M. BRASSEUR AUX MINISTRES DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE SUR" 1 ES DIFFI-
CULTES QUE RENCONTIŒ L'FXOTAltlUM DE
BRUXELLES ET SUR LES MESURES PRISES l'AR
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
POUR Y FAIRE FACE ";

C. DE M. PIERARD AU MINISTRE DE LA COM-
MUNAUTE FRANCAISE SUR" LES PRESSIONS
INADMISSIBLES EX"ERCEES l'AR DES SYNDJCALIS-
TES DE LA CGSP SUR DES JOIJRNALlSTES DE LA
RTBF"

DisClissÎon gdnérale

Mme Je Président.
-

Nous passons il la disc11Ssioli
de la déclaration du présidcnt de l'Exécutif de la
Communauté française et aux dcn13ndcs d'explications
jointes.

Avant de donncr la parole aux oClteurs déj~\
j'insiste auprès des différents groupes pour que
des orateurs soit clÔturée dans cinq minutes
pouvoir organiser nos travaux.

La parole est il M. Lagasse.

M. Lagasse.
-

l'v1:1damc Je Président,
col1ègues, je tiens tout d'ahord il me réjouir
nous pouvons aujourd'hui, et sans plus tarder,
de la déclaration gouvernement:lle de nntre Commu-
nauté française. Il y a, quant ,\ la procédure parlemen-
taire, indisCllwblemcnt une an1(~lioration des choses.

notre
sion.
déploré.
sur son

24

aujourd'hui, constatons qu'il
y a lIll

de eeHe amélioration de 1a

l'OIiS rl'!~rl'l!()nS r(JLIJours - el
quinzc jours

-
que

de asselllbllT
nièrc C'était

p:11"Lt loi Il nous
.1 h Ct1l1stirlllit)1l ,Je pron:'ller ,1

tion du hurnu et donc :1 b constitution de notre

le tl'pète, nous prenons les choses tcnes
Nous souhairons que LI pro-

poursuive, les choses
de donner Ilotre assci

itn,lgC possible, ,IL" 1ui dunner

liste
de

donner à notre
qui lui rc-

parenthèse er
spécialemenr

chers

Dans l'évolution de nos iustitutions, l'apparition de
Ilotre communautc, et de notre :1ssembléc
de COJllIllIIlUtlié, ne passer Je n'hésite
p:1S ;\ Je dire: cc sn:1Ït UIlC pour le park-

de ne pas dOl1Ul'f voix au chapitre à

I\1:1is j'en reviens à notre sujet du jour ct je
m'~lClr('sse ;111 pn:~sident de J'Exéclltif . .~d. Hansenne.

Car:\l. lIanse11llC Im'rite d'être félicité, lui aussi.
l\lollsieur Hansenne, non seulClllent voUs avc7.

l'cxpluir ~ c,lr c'en est \111-
de vous

Martcns
~ 111;lIS encore, ne cessez

vorrc ,lU cet F,xécutif, puis-
vide ;1utOl1f vous! Aujourd'hui à

IS représente7., dans cet Exécutif, plus de la
deux tiers.



Eh! Oui, je ne me trompe p,lS tbns
Votre gouvernement, cc qu'on appeJ1e le
de notre ne compte plus
et demie et un petit peu moins.

Illes cllculs.

personnc

.urètc,s

Nous .n'ons Jd. Hansenne
cntière.

line personne ,1 part

jOllfS...

M. Mordant.
-

Données imprudemment!

M. La!l;asse.
-- .'.

i\ hlldrait
;\1:\1. Desmarers et Busquin seraient tout au
observateurs et n'auraient que voix consultative.

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et ministre des
moyennes, du Phn et adjOÎnt à la Communauté

- :t\TOll, rassurez-vous!

plus particulièrcment :1

Iv10nsieur Dcsm:lrcts,
lparissons en songeant

vous VOlIS troll vez.

combien nous
position d~ll1s

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et ministre des
Classes moyennes, du Plan et adjoint à la COlllml!!l:luté
française.

-
Ce n'est pas la peine.

M. Lagassc.
-

IOlJt instant, à devoir

pas t
grand

e\1 effet, i

A l'époque 01'1, .Hl phil fiscll, on s'oriente enlin V,-'I"S
1c décl1lllul, vous, vous cumulez! Vous i.~tcs 1(' super.

Cllmuhrd de ce gouvernement Martens IV. Voye7,
(omn'.cnt ceh peut L:tre ,bngereux; vous remplacez
ljllatr;.: personnes ~\ LI fois.

M. A. Cools. -
Il n'est pas le seul!

Vice-Premier ministre et ministre
du Plan et adjoint à la Commu-

savez-volls?

M. Desmarets, Vice-Premier n1inistre et ministre des
cs, du Pbn et adjoint à la Commu-

-- La communauté seC1 bien défenduc.

ont
la
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Non, décidément nous
avez eu t(

cxpressiol1
Vice-Premier 1
n'est pas avec
\.Ta pouvoir

vous avez
dernier.

l'vIais :lU
politique
insister t
que ceux
ment, qUI
ment nati
non seulement ont
au Sénat et à la
compte cela est bien
nomie communautaire. Ils ont
phones dans J'équipe :1\1 pouvoir
la volonté, et en tout cas le
vers une vraie dl'
française.

Je n'ai pas encore :lhordé le contenl1 du disCOlHS
entendu ce matin, ni le contenu de l'accord du gouver-
nement communalltairc.

En être extrêmement hret
puisque c'est cn dix-huit mois: le
15 mai ]979, 17 juin el 4 novemhre 19?W.
Reprenez ces trois ces lrois et
retrouvez mor pout nlot phLlSCS Fil
]a déclaratioll d'aujourd'hui est ~\ 90 p.e.
celle du mois de mai dernier, que nous ~lVons
en juillet.

A. l'époque, I\1om
surtout, avec du reste
M. Fé~lUX cr de M.
chef de du
VOlIS
concret, les
discours. Vous al!iez
délais!

Si je reprends les
mois de juin dernier, vous
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Un jour viendra, nous en ~()Ill/lles uJIlv:1incus, oÙ la
Communauté française sera assez con~cicnte de cc
qu'elle est dans ses deux COll1pO~
13ruxelles, assez consciente de SOI1
la place qui lui revient, pour arncher
d'action qui lui sont indispensab1cs. Ce jour-Li, mats ce
jour-là seulement, un véritable gouvernement commu-
nautaire, investi par notre assemblée, pourr,a cntre-
prendre l'œuvre de redressement qui s'impose CH s'ap-
puyant sur ce que nous appelons de tous nos vœux:
un nouveau patnotlsme.

En attendant, permettez-moi de le dire, lOLIt cc que
vous faites, ne sont qne des simagrées qui
de discréditer même du fédéralisme. C'est
doute la plu~ grJ-ndc responsabilité

parti assumez aujourd'hui. 1
fOr-RW.)

Mme le Président.
- La parole est à 1\.1.Piérard.

M. Piérard.
-

Madame le Président,
1'vlinistrcs, Mesdames, Messieurs, dans votre
tion, 1'v1onsieur le Mini~tre, vous affirmez que 1':lCCord
de gouvernemenl pour l'Exécutif de la C0111mUn,llltl'
française ressemble comme un frère all précédent. VOl1S
J.llez vite en besogne car une étude comparative, même
rapide, llOUS permet de dégager des divergences fonda-
mentales. En d:lI1s l'accord gouvernemclltal du
15 mai étaÎt un chapitre complet SUI' 13 liberté
d'expression personnes et des groupes. ]);1ns ce
chapitre la RTBF figurait en bonne place; i1 y éuit
notamment indiqué: «L'Exécutif procédera, .H'ec le
Conseil culture!, A un examen général slIr l'or~
globale de la radio et de la téJévision (!J.ns 1.1
nauté française, notamment en Cl' qui 1

aux nouveaux moyens d'expression, la
ainsi que le monopole de 13 RTEI'.»

l'vlonsieur le 1\linistre,dans votre nouvelle
tion vous ne faites plus al1usion au
,,, RTBF.

Dans mon Întervention lors de la discussion de la pré-
cédente déclaration je vous fais~lis remarquer que cc
monopole de l'information pour la RTBF devient
ment indéfendable suite au non-respect g

règles élémentaires d'objectivité. J'ajoutais:
est conscient de cette situation puisqu'il examÎnera
Je conseil d'administration de la RTBF les
nés à assurer l'application du décret du décembre
1977, en particulier la rigoureuse objectivité de l'infor-
mation et, en cas de besoin, il déposera à cer ég,ud un
projet de décret modifiant le décret précité."

Non seulement vous ne
la RTBF mais vous
bilité de revoir en cas
bre 1977 sur la RTBF.

plus du monopole de
même plus b

décret du 12

Les événements récents survenus 3. la RTBF et que
j'aurai j'occasion de développer plus loin dans ma
demande d'explication démontrent pourtanr qu'il
nécessaire de conserver certaines garantics ou réserves.

Toutefois, vous envisagez - et cela peut paraître
nouveau

-
d'exJ.1lliner les diverses lllo(blités de finan-

cement de La R TRI" en tant que service puhlic.

Comptez-vous, ..\1onsieur le Nlinisrre, ouvrir
un débat sur l'introduction de la publicité ;1
vision? Quand on la pan de dépen
représente la RTRF budget, il est
qu'unc révision des financcmenr s'impose.

De plus, vous souhaile:r une
nette et stable et vous insistez
énergiques soient prises afin

situation
que (;

que

financierc
mcsures

régime

définitif de finJHCenlell! de L1 COll1mlln~lI1té
conduise ;1 Llsphyxie ou :1 Ll !J;UlqllCfOl](('.

Cl
centre culturel et une
le COllt s'élèverait
Je vous sÎgnale qu
(bns l'entité. Bien
subsidiée par le pouvoir
Ne croyez-vous pas, !\!Ol1
Jirniter sérieusement Je

(

cu1tUrelies de plus en plus
tation d'infrastructures
efficaces?
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Je

Le principe de b dation constitue un éll:mcllt
tant ct nOl1\'C:lU en cc qui COIlC,--TIlCla pro[C(t]()ll
patrimoine c111ture!.

r-..1onsicLH le ,\1iI11Srr(;, je jxnsais
l'incident 1111<:1>('1111;1 la

sÙr eu connaissance. CC 11Csont
notre;: ordre du

SI' tr:1!1dornv: l"T]

J'en viel1s aux bits:

sion
cette orgal11satlOl1 devanr cette Illl'me ;lssemhléc.

2R

tr;l\'i,:-rs œHe aff:lirc, nous
gratuite a lin mOl1-

d~ \bis j'en .1 la question fnnd:1Jl1CIlClle
.( Qui conrrÔJc J'information ~ bRTBF?»

011 rcnd facilemcnt compte ou ceh
mener: :Ill refus de passer Sllr :llltt'llllt' des i
qui ne phisclIt <HlX opinions partisanes de certains
collabnr;:1teurs let RTB-BRT, donc à une forme de
censure"

et la l't'mure interne sont les
RT!1F. Fr ccl:1 se comprend

sont avant tom des mili-
des journalistes. POl1V01}S-

déro-
de la

il est évi-
métier dc

Rocfs sc rcnd-il

"colkgucs,

compte dc
sur des jour-

deb RTBF?



M. Rocfs et la CC;SP se
.ire leur sectIrisme
qu'écrite?

compte du In~lbisc
presse tant r~ldio-

leurs
cert;111lS report;lges?

J.e Comité PCtl11,1l\ent de la
le problème des en ses

sé:lI1ccs du 27 octohre du 3 a]]c/,"'VOl1S
Illettre tout en œuvre pour que des mesures cxcmplaires
soient prises?

.,.
d'un
RTBF

commence et
au sein

!';luiun
Id

M. le Président.
-

La parole est à 1"lme Dinant.

Mme Dînant. - Monsieur le Président, .\lonsicur le
Président de l'Exécutif, Mesdames, Messieurs, je regrette
de n'avoir le plaisir de dire J\ladaIlH' le Prl'sÎoel11.
I.'installation ConseiJ francophone
,1 pourtant aujourd'hui m;lrqllcc
par la désignation d'lIl1

En prenant pbcc dans le fauteuil prl'sidcIl

['''Ame Pétry nous non seulement comment
comprenait son mais l~ommCnt dIe comp-
tait s'atteler avec cene tour entière :lUX

cialemcnt allX prohk-
communalltc.

ql1'elk s'emploier:l ,1 fair\.'
suggest](}]1s.

M. le Président.
- .le vous promets, \bdame, de

rapporter vos agréables paroles à Mme le Président
dès qu'elle revicndu.

Mmt: Dinant.
-

Cela dit,
J'Exécutif, VOLISme
ment général de la
remarquCf curnhien dàisoircs sonr les

non seuJcmcl1t les
cmcnt défaut, mais

encore, le hudger de 19HO n',l
,sur le hllrl'~HI de cetle :lssemhke.

M. l.evaux.
dit Je LlpportCliL

il est déjà :1 l'imprimerie, nous :1

M. I-Iansenm:,

- TI est di:j'\ revenu de
de la COllll11ll11i1uté française.

VUtlS

d"ent;lJ11t'r.

Celui-ci est-il VOll~' :1
les compétences sont rép;lrtie~
pas sur lIlle hase régiol1a!c ?

dont
et non

que VOtiS

.1Ss11ter là ll1oder-
butiol1, notam-
en matière

Cette phrase si
l'cs. comme
seront interdites

,1ppliqlll' ?

POilr

g:lr:l11t1r L1
l,Ile ]

M. Féaux. -- Très bien.

mOI-même L'crÎt 2t l'administrateur gi~néral de
lili dL'm~IIHkr des cxplicHions ct celles

:s enfin, ,lU rappel de ma lettre, ne
nH)j:lle"
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T\L \'V:l11gC'rt1lée ct le hi'
<lU réd<lcteur cn chef de
loin de n!

Ah ! Si e'ét:lît Je PRL 1!!

pub1ic?

J cncouragl' \il. (;01

PC: :HI cou~" dl' 1:1 sé:11lce
CO!llIl1\1]UlI[;lirc. Pourquoi tiC S'JI:

positiol1 d'un service qu'on dit

!\11IhcureUSC111cnt

hache de !':1l1stéritl'
r:lison :ll1\: cnncmis du

L\

30

P\Hlrquol rl,duirc d'el1lhkc b ccs élllis-porke de

cîhk CS1 il des st:ltions C01nmer-
la depuis des années, sans que
puissent" les cOlltrtJlcr. NOlh CroYO]h

de tt"kvisiol1 IOC11e doivem ;lU
c.lfl' difhLsee,s,S~111Srcslrictium ou mlili.

r'l U'
qUI CO[]l"Cr11e les r:ldÎos [OC1JeS, Je gnH'!1

,]
lkpoSL' \1111' dl' décret 1

C()]lV:liIlCUS,
retl'Ili!" j'attention

notre assemblée sur au

line solution ;IU

,'ment des InCl !cs et g:u:11ltlt une rcpn<
'l,.I1[:l1il)11 slltfis:lnllnel1t hrr~c d~l11s organes de fecon-

d de cOlltrÔk.

J
'..'s 1\U"ill'TTS pour lesquclles notre CIJ11Sei1 l'sr désor-

t cOlllp{tcnt comnrennent 1:1

la proreuÎIJ11 de
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f\'L'S[-Cl' pelS inquiét,-111t scmhlahlt.: position (hL'I. Lil

jl'UIW ~

décents d'exislCl1CL' ?

rl'prOl:hcr~!i rus dL' n'.1\uir pu cinq 11101',

hOlllles il1tclltions.

l';H!ons du soutien que vous accorderez à la création.

Li Commun::LUté fran-
par ces troupes? Ft
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J,a kcture du texte J l'LI licu ;1\1 P~llais
Arts. Elle il]usltre les qll<l]ités littéLÜres de

P;lS

"
que" de

cette 1l1;11Sc'e~t :lIltOllf d~'
e,.:

ensemble et L,

BCJu:\-

d

[);II1S

quc vos

~'Il vuc
hîrirnents publics sera
t:Ol1S, lm programlllC ?

32

qu'el1ll11

soutlcnt

rOilrl1cr

le Pré:;idcl1l de l'Exlunif.
vous comptez bire pOUl

ks diffl'rcnres .lctivit(~s lll1e ]a C0I111l11111;1\Ik

ri11:1I1CIl'rel11l'1\!,l1l' ~()jellt plus forcL'cs de sc

les h:11l(jI1\.'S11(111[eSC()lJ1prcr ]curs Sllbsidcs.

M. le l'résident. LI p:1role l',st il M. Fi'élux-.

precis.

,1111l'nCUrcs.



public.

M. le Pri:sident. ~ 1.;1 parole est à M. van de Pur.

prnl

stl'llC-
Cil h

l'effi-

M. van de Put. ~ IvJonsieur Je Président, Monsieur le
chers col!l'glleS, en unt l1ouve~HI chef du

r~\is m\lssocicr ce qui a été dit
en une seule formule qui n'a rien

$,dllCf ici la continuité dans le
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Bien que 1\1me le pn:sidcnt 11e soit pas
pour voudrais ]a fél icitLT mais i
que, malgré changements successifs

avons quand même un ministre de la
lise qui \':1 bientÔt entrer d:1Ils sa troisième ;1nllce

de vie ministérielle. Nous pouvons donc souligner cette
continuité, d'autant plus qu'elle l'sr constructive. On a
dit tout à l'heure que les déclarations de l'Exécurif
ér~1ient identiques les ulles aux autres. Je voudrais quand
même quelques 11uances. En mai 1979, 110W3
.1\'ons à la première. déclaration d'un cxécliLif
compétent les matières Clilturcllcs de l'article S9!Jis
et Dell pOlir les matières pcrsonnaJisahles. Il ~

d6:daration d'jlltemio11 qui 1111an
sc transformait en 11111

Aujourd'hui, nOl1s
déclaration du

qui a enfin les
je crois que cc
plus qu'il y a quatre
l'vI. Wathe1ct, cit:lit ici

les conditions l1éceSS:lires

M. Ilal1wl1m."
\\IÎSC. - J! dcs
nOI1 du budget la CPlll1HUI1:1U(l'

M. Van de Put. - C'est
être plus que dans d':11.1tres
communiclllts. Je trouve qUl'
d'être cités.

34

Je
tiOI1S

le i\lit1istrc, 111e,>

mon propos sur

peut-
vases jL' nc '>ais plus qui a dit que si lkethoven avait

l'P0qllc, jl n'aurait pas produit la NCIfl'h'-
parce qu'il aurait dÎt sc contenter de



95000 francs par an, Tl aurait alors préféré ne rien bire
plutôt que d'écrire des symphonies,

M. Risopoulos.
- C'est pourquoi celle de Schubert

est inachevée! (Sourires,)

M. van -dc Put.
--

Je
lIn troisième 1

Cil est cc
depcll-

Poser la qucstioll c'est pcut-t'tre dl~j:l y tl'pondre.

Il v a autant de
viùus' p:1fce que
est en

Tl v a une dernière chose
A trav:ers toute notre politique

'l'crs nos grands moments d'Europ::di:l, du
Reine Elisabeth et du fVIi]]énaire dl' nos
problèmc culturel ne rcste-t-il pas l'environnement de
chacun d'entre nous? A quoi servent cette politiquc el
ces grands momellts si c'esr pour le lendel11:lill

hideur des murs, des intérieurs sans des
ies admniisrratives sans fin et une est

peut-être uniquement l'dIe de la voiture ou b
R TBI:? N'est-cc pas une politique de rénovatio1l
urbaine qu'il faut mettre à la base de la politique cul-
turelle de notre communauté?

C'est sur ceLte note de L1 nécessité d'ép:1nouissel11ent
culturel et dc Il(Hre cllviroj1llClncnt je VOUdLlis
tl'!"lllinèr. Il est n:ü(dc le m:1is

jj
serait

SJIIS doulc plus CllL"()1"edc le 1ll-g;liger. C'est dans
esprir que le t~rnLiPe PS(: 1IIUl1iI1lL: \'OlCrJ tOut ~

M. le Président. -
[:1 parole est à M. Cudel!.

\'U
du

le pLl1I de ri"r~'L]l1CIlL.L'S

,1I1lL'tlL'l11"elll(:'l~t ('t qUI

HI IliVl';l1l (ks i ,:hilll'IS

Fil l'l: qui L"rJ1lCClîll' h T\': L'0Il1IllLll1:1l1[;1II-l., Je IUS-
de \,()\rc d('L.I~lr~lti()11 qliC je \'~ll~ L,lcr,

l'St
dil-es L'n'Ille VOLIS (OlllptL'l

lLllÎOll :ldaptec.

.\i. l.;1g~lsse, je L[Ue dans

S011l111l',S !ln t

'.
1\1. Vall 1l1ll!istre

fr;lllç;lise, a\;li\ 1.1 h()l1lH: initiative

tell ter 1111 IW!I InUIIl~ d'e"pl:riellces

l'V Cn1lHI1t1JL1l11:1ire, six l'Il \'V~llinnie CI deu'\. a
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om donné ks rcs111uts
vous avez fait allusion.

bruxcl10ises n'ont pu
ne peut p~1S

NOlls avons
la diffusion

de deux l:mi-
;\1111e

j':lirncr:lis d';ll1lalll eiltendre \'O,S e'\plicniulls
a ce que j'en nide1l11llcnt h vous
dn des illStituriolls hicon1lllunautaires Bru-

faut vous dire que le bicommunautaire, à Bruxelles,
<lUX COIl1IllUIl:llltes.

M. Lagassc. - Et c'est cc que V011S acceptez?

M. Cudell. -
Non) précisélnent.

M. Lagasse.
- C'est intéressant.

M. Cudd1.
-

Sachez {couter, tv10nsieur Lagasse.

les institutions lIui s':HlresScllt m;mifestcll1l'llt
et :1UX I;clTbndop!Joncs, p~\r exemple

CPAS...

M. S. MOllreaux. - Ce n'est pas une question de
clientèle !

M. Cudell.
-

Donc,
les deux ,:01l11111
l1;1ut,-Üres et les

institutions qui
s :1 qualifil'CS de

qUI les concerncnt ~;Ollt ILHio-

36

que ces

d'Eut,
ch;lcun

l'vI. S. Moureaux. -
(:\'L1it aillSi dans 1';\]](1el1 rl'girne.

M. Cudell.
-- C'esr el1\.:OrC

cela ne J'est pllLs, qu'on me le
P;IS mc trumpel,

système actuel Cl si
le crois bien Ile

- Je ne vois pas comment cela
la loi pr{par;ltoire qui

l';nbitrage du gouvernemcnt

M.S. Moureaux.
~cr:lit possibk
~;1lI ]v recotlrs

JhHJgl:l'.

M. Cuddl.
- C'est Ulle partie de la question que

IC pose; ol1 en est-on en cc moment?

M. S. Moureaux. ~- Vous avez raison de poser la
LjUl'SliOIl.

i\1. Cudcll.
-

11 m'est revenu que les deux sccr0taires
d'ELIt cOlllmunautaires, - dont notamment l'honorable
l'vI. Desmarels, - agissent comme membre
nctnent national et se cuneertent. Toutefois.
~ol1l 1-1;1.'1d':h..cord, Cl' qLI'~l Dil'u IlC
soul1lettre Il' litige au gOIlvlTlh.'lllent

conflit
que le

pouvoir renvoyer ;1l1X
grc...'qllCS p:lrce qu'Ji ;1 peur de des

l'<OIl sculement, on tcmporÎse recherche
on lll:lis sOllvent 011 bloque le probk'me.

Je demande donc Ù l'Fxécutif qucne est .'1;1posirion
el <."l:p:'opo.,. Va-[-Oll ,S'l'Il tl'nir il Ll sJtllation 1C
d~LTis ()U SOllgC-I-()ll :\ des sor-
tir:licnt !cs !hllXC1!ois de (cire ',Hu:lllOn trcs sur
il- l'LIn U)IllI1llil1;UILlin

M. R. Gillet. C'est \ln beau lièvre que vous avez
suulcve.

dis pose de m;1U-
Sllr malS Je

surtout que l'on Ille doune une bonne r{ponse.

M. Bras.~eur.
-

Cela ne sera pas facile.

M. R. Gillet.
- C'est au ministre à la donner.

débat telatif à la solu-
HSC hientht.

,Ittendent Con sei!
LxeUltif qu'ils s'opJ1osent a tout L'C qni bri-
1cI1lem les droirs eonmHmauraÎrcs des franco-

de Bruxellcs.

l..1. Cudell.
-

Te crojs
tion dl' la

.

Les Br
et de
mer;llt
pIH~IIl'S

M. R. Gillet. - Et de la périphérie,

M. Cuùel1.-
d'Hnudc Ci:. du

Put a parlé tout à l'heure
entre deux voies. J'ai



M. lc Présidcnt. - La parole est à Mlle Hanquet.

de

AImc ]'étry, p/clU' d1/ fautcuil

Ul01\:.

Mme Ic Président.
-

La parole est :t M. Bertrand.

M<ld<lme Ic Présidcnt, Mcs(bmcs,
de notre politiquc nationale

C0111111l1ll:1utaireson1 lellcs
les ;ldal.':l:s latins .
plus
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J'ai notamment relevl' :
,( []

faut donner lIll ,wcnir
,1 notre Communauté.» Ceci figure en page 4 du
compte rendu de ladite séance. Nous retroll1
tel11lent le", mêmes dJlls votre

{

d'aujourd'hui. Page S ce même compte rendu, on
pouvait lire; "Dünner U11 avenir ;1 notre passé. LI
formule est belle, mais ne ]';1\'ez P;lS
Je lis page 6 et je là : "C'était
J'affirmation d'l1J1e Communauté ;nl
membres.

"Il est évident que de tels
pieux quc de raison, Je
en quelquc sorte, une commc on
Familièrement, du genre « tarte ,1 la crème )', L1
ayant nécessairement le mêmc goÙt, puisqu'il s'agit
la même tarte, Il serair diffici1c de ne pas :lpprC:cicr
cette ptitisscne.

Je n'<1hordcrai l'ensemble de ces souh;1its qui
me paraissent de bon aloi, car c'est au pied du
mur, Monsieur le Président de l'Exécutif. qu'on VDi[ le
maçon.

Vos réticences, 3.

d'un simple volet
Ne\v York, de 1966, sur
tent. VOLlS semhJez demander 1'avis dll

M, Hansenne, ministre de ]a Communauté

-
Excusez-moi de VOliS interrompre, mais fait, je

suis intervenu sur la part de compétences de
l'exécutif et la part de compétenccs reJcv:1nt du C:onsC'ir
de ]a Communauté française dans ce domaine' je ne
suis pas intervenu sur Je fond.

M. Bertrand.
-

Nous en prenons ;lctc, .le surs
heureux d'avoir bit l'âne avoir du son et

dl'
fait r{péter d'aussi paroles, ;Iinsi
que vous aurez de tnutes Jes conséqucnces

de notre autonomie cuJture\Je.

Par ailleurs, les problèmes mJ.tériels S(\m cxtH~lllC-
ment concrets et précis. Il cS! hiell l'VidcJ1t que dans le
relatif fouillis de nos cch pose .1U;';
hlées des problèmes incessanls i\'OIIS k
constatons déjà en tant qlle sénatcurs, mC1J!e
les dé-putés1e constatent à L1

(

problèmes très banals puisqu'jJ
dance. --"fais en cc qui concerne
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PuÎsqll'jl S.;lg:1 d'lIJ1L' il1itiatin onctèrc [1;1T1c-
1I1cnrairc, 1l0lJ'; ;llIrious ;1II11l: que le Parlement cOlllmu-

que nous uJllsrinlol1s ct l~l']lIi nous a1!olls

('t ill\"Cs[jr lT jcudi ;\ :\amur Cli voix :1Lr

\.'11,1p1ll"e,

l'lrtcndul's.



puisque Ilutrl' ~'(Jl11p~'LL'11C'; "q ctclldu-

--
je viens d'cn <:ltn

e au pbl1
--

;1

à des reprl~s(,l1t~ltiollS de d1l':llrc

aussi intéressantes et intt

nOliS c!l'\OI1S l)l~'ttn-, Cl'Hl' 110\1\'l,]Il'
,HI\: prugr:lltll11CS lk 110trl: lll:li:-'OI1 (L,

Le dernier point
de prendre en cons
Illunautl: au niveau .de
l'clic et
Notre c
:tdjoint qui,
ttative, a T
agir. Je
je dirai
.1djoints,

"-

"

longueur
nÔtre.

Mme le Président.
-

La parole est ;'1 i\1mc Rell1)-
Oger.

Mme Remy-Oger. - ~v1ada11lc le Prl'sident, Mes-
sieurs !cs !\linistres, collègues, si l'accord de gou-
\ L:f1letncllt pour la à mener p:lf l'exécutif de b
COlnnHI1l:111tl' lu :1ttentivcment par une
personnc non cene-ci sc rendrait comptc

les I1U!ll:res qui relèvent de la compétence dc cct
permettrollt d'clillon..'er des changnneJlts dans

importants de notre vic. pour pou-
pour Commu-
.1 que sOÎt situarion de

n que SOiCIH ventilées les <ldmi-
compétentes.

\insi ébns le
S;111te,

en
sans tarder.

de cc chapitre;
paraphraser la

l;voquer qu'un seul.

lalllaÎs unc vraie politique de

- hiell qu'on l'ait rl'pérl' sou-
d';1ttitude - et devant cette

iqUl' lInc poliriqllc de
m;1is ee système nOllS

de tJillit('.
.

On pelll distingller trois forl11c~ dl' prévention:

- L:1 Drévclllio!l orill1airc (Hli CCJJ]sistc à empêcher

vic et du

contre les
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La pntiqlle de l'éducatiOlJ sanitaire
intégrée les autres disciplines de
ct :lvec pratique des tLlVail1eurs de
fortes eh::mecs cie tr~msformer de manière,
profil de b p<lthologie et l'aspect futur
s,lnté..

sa formc

de
le

soins de

TI suffirait

Mme le Président. -- La parole cst i1 l'v1. Serge
ivfol1rC:ll1X.

M. S. MOllreaux.
-

Ivbdamc le Pr(:sicknl, chers
collègues, mon
nomhre de poims
de la

40

dire quelques ll1utS

de Ilntre co!lègue \1.

disCllssiol1.

de
la

nu rrois
de la

.HI" mu!tiples arrribu-
gouvcrnement pourra

Dans cc famclix déh:lI de légalité dll gouvernemcnt
oÙ nous souleI110J1s, et IlOliS soutellons Lju'cn
viol:llinn dcs :1rlic!cs 61 CI 66 de b loi du 1980,

qUI

\'L
\;}1]\

UHnUjlllj~ILltc

:- !:n
san,\ respecter Jes

1':1rtic1c premier, p:1r:1gLlphe



queHee de la tlH~se du gouverlll:I1H:nl.
savoir si celui-ci maimient son
cas si l'Exécutif de la
Cette interprétation
très importantes Slir

Je voudrais maintcrul1t m'associe] ,HI
socialiste, M. Péaux, pour regretter le
ou plutôt la sobriété inquiétante de
Communauté, francaise dans S:l décLlratioo
ce qu'il compte fa'ire des compétences très
ct llot3nunent normarives, que LI loi du S
confie à ]a

:\OllS alillenons

J'en viens nuinlen;1nt ~111 dernlt'r problème que
j'évoquerai cr qui a lLlllJeurs hé rrl~s hien sou
un porte-parole du !-;rollpe socialiste, .\1. (:udcl1.
du mutisme
J'applic:nion
la dgion de

rappeler ici qlle cc tCX1C, qU!

\"JC.lI1CCS, a des COI1Sl:-

futur des InStltU1101lS,

cLllls hl rl'gioll lk

J'ajoute que
l'adoption de textes, Il a
remplacement qUI
paragraphe 2 par critère
signifiait que J'on ne 'voulait pas que
tenallce à line COtn11lul1'Hlté soit celui de
desservie.

Autrement dit, on ]1'a
institutions de soins à B
Cela a été dit clairement ~1LI
ont précédé J'adoption de b
Constitution.

,HI niveau des

d'~lpartheil1.

tra..:1l1X qlll

versioll dl' L1

Il n'est donc pas J
ment des institutions
française soit un critl'rc de

de rattachc-
];1 (:UlPll1l1l1~]lIrl'

Cert:lins membres lk 1:1 I1Uj<HllC

ns so]]tenl1 qlll' ces l;lahiissc11lcl1\S 1
SJlltc devnient, s'ils remplissent les cotHi1tlons quc

S l:oIlHllUn:l11t:1ircs fixer:1ictlt, jlOll-

.l\ISSI
"

L1 COlIl1llll1Ullt~: fr:lI1Çlisc.

que 1;1 110!il)IJ de

notio]1 rie hi C011l 11111-

Mme le Président.
-

La p~lrolc est i }.,L 1'rançois.
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.~1()t1sicllr le I\1inistl"c, cette allusiul1

nive:lIlx.

de la RTBr:

raisons qui vous ont
!lent \Ill reCU\lfS ;1
dans b dl'cl:l[;l!iull

42

I"cik" u:1icl1t Jcs l]lIC\t;OIlS que d:1Ils

RTBF voulions VOIIS

dOllnnC':t rl'pOllSL'S
!es hm;,,> p.\(','

sectr.:ur de la
qur.: VOUS)

slfr

Mme le Pr.:sidcnl.(
,111\Vcnhl'tf';he.

L1 paroJe est à M. Van

Président,

l'



Illunautariser ne serait-cc pas un moyen de ckbloquci
l'Îmmobilismc de COlllm]ssion n'>;..o;i()Il~lle
loise de progra!1l11l:ttioJl ?

JI

Ce dossier par:1Îl dé'sl)r11uis CO;llpl<:!.

La prévelltion ml'dic~llc :1 UI1
ouvert et Hl'

S;lUr;]]t limiter
A cet égard,
tête de son
l'Exécutif

cependant qLle le dernier membre
qui précise;

"
sans accrois-

illes" 11e vide cn quelque
sorte celte attirnutio1J .de sa subsLlnce ct, en tom c;lS,
de scs possibilités de r(:~llisat:iol1 sllr le terrain.

de

de

(:'es, :lII1S] que nOlls suivons ;1\Ie(" gnnd Intérêt

spont;l\J('CS et progressives qui se mul-

e0l1l111C les maisons médicales
P;]I

Je lerminc cc C0111mCl1t3ire
jJJ1111;lUL1rJSCcn précisant
de hase et des m;lisons
UJl11l1lLlnaute tl"(>ISty'pes

soins

de la

i" Unl' inll'rvenuo!1
1

]

Tl :1 1 ~
L'C

111 e 111

,ie'

d'lin
pflSt'

2" Dans le cHire de h recherche scientifiquc liée
h cette nous souh:titons la communauté
prn1l1c Cil lIlle étude d'évalu;:uion des

l'x)1eriClI<":l'sel1 cours,

lïl1llÜtive de contacts avcc la
pour Je dc'veloppcmem de ses illi-

surrollt pOUl" L1 mise MI point de (Ol\ven-
,1 leurs financements

partie de mOIl intervention, je
questions relatives al1X centres
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Ll prelllii'rc concerne le Fouds spécial d'aidc s(Ki;llc.

P',lS que l'applicJ.lion du
et contenu de poser

Pour l'al1nl:e 1979, 1'ensemble des montants dus ;lLL\
ccntres d'aide SOCi:l1c de b récinn w:ll1ol1ne 11':1
pas encore versé totalement à

Un arrêrlè rova! vient

d'un solde disponible mais
de 10 millions.

QU;lnt ;H1 11101ltJnt définitif, il ne SLTa vT;Ùscmbbh1c-

ment p:15 verse avant 1981.
.

qlll' ce J]1U11t;1lltne scr:l verse,
,11lt du mois de novembre.

d'av:lIKe ml doit-on
d'ull monunt octroyé avec

Quant au 1l1Oiltant
hbhlemcnt versé avant

il He sera pas Vr:liSe111-

Quant :IUX

ils ne sont pas encore
dl' rép:Htition pOlir !';ll1lll"e !

()S l,

Ceb
fin:l1lcicr ,1

Cela est exact', mais j1

répartition auraient pu ê
que p:lr l'arrêté royal du 11

44

(~u'il s';lgissc
!ugcluenls
COlnllluns,
quc L1 procl'dun::
L"(}11lpliqlllT

de ]11aiSUI1S de

de cenrres de
pOlir Ch:1ClIll sait

,)dul'i1c111Cllt l'Il cours est IU\lrde cr

de

Flic
]HII1C1pe,

de trUIS ph:1SCS: l'accnrd de
prnje\.

de cel
Cil œuvre

:\ la Jour.

(:h~lCUIl y retrOliveLlil SUIl compte la l'dorme de
l'Ft:lt permettrJ.i!, sur ce plan, une et line
,lccc!l:Lltion dl'S rapp()rt,s entre lcs différentes autorités
,HJlnillistLltives.

(h l ,'Lxl~cLltif de 1:1 COln:nl1nauté fr;l11çaise a mis :1
S011 nro~r;111111l('nOLll11ll1ent le di'veloppemcnt de 1'!1L1Ill;1-

lTJhlissemellts.

:--JU\lS crUYOI1S que

sucial peut tollt

Le qL1:1trième et dernier point que
concerne L1subsidi:ll i011des services 1

et :IUX pcrsOlllln :Îgees.

veux ahof'der,
aux hmi1les

des
lr.()j)

1\:g;ud de



f~lmili;1ks et les ~lidl',s senims 11('

qllt' cOl11me des femmes

incolltesublemel1t s'inspirer de I~l

en vigueur dans d\llltrcs P~lY,S pOlir temer

dl' rc,'oir rout le s)'st~'ml: en place.

1\1cssiellrs Ic,~ Illemhres de ]'Exécurif, l'ensl'l1l-
que je \'lHlhis faire, ~111nOlll du

le d0111:linc de b s:l1lté puhliqllL'

Mme le Président.
-

La parole est ;1 1'1,'1.Bidno!.

Si nous sOl11mcs p('rsuJdl's de b ncccssitl' d~lns Ll-

qlle11e nous nous ttOIIV()I1',
dl' p~lss;-'r lks

nous sommes lOlil :1l1SS1 convaincus

encore
que nous

avons décidé. .Je pense not:umncl1t aux
et subsidicnt sérÎe d'assoçÎ:1tions \
que nous souvent 111:11, .1vec des

reurds cOl1sidér~lblcs, qui
tion des bénéficiaires :lprès

L1

rlgourellse

IllUIL111t:l1TC ;\

\.les

vt'n:l1lt au nom

d'ull ceTtJil~ d':ll1trL'S
111<_' iill1itcni donc ,1 troiS

Ulle tOlile p:1nit.:ulière

qLl'~ls,~C/, S0Il1Ill:1Îrellll'nf l'\'oques

IIOl1, S;\VOII:

--
b notion (le 1oisil's :1Ltifs,

- les Cl'Iltres de jeLlI\eS,

-
les dl'penses culturelles des pouvoirs suhordonnés,

les loisirs :Ktifs, je Ile
ks ('Ol1lll1ent:lires socin

Lmt a 1:1 C]ul11hre qll'~lll
de 1:1 dédar~lti()n gOllvernc-

Des pans de !lotre tissu

drL'Il':" el surtout secteurs ks plus lO(lrds, 1
sophisriqul's: ccux quc ('crt:l1ns lins sont
mesurc non sl'ulcl1lClll de m:lÎs de
]isc!

'
hr~'vc l'chbllCC, les rel1d:I1H p~lrticu

de !:l U1i1Ulrrel1lT Cl 110US
rcconquérir Uil jOllr.

s'dfol1-

prl'j):lrn ;'1 prendn' Cil

'nt 1l1odifié'c qui sortir~1

L:1f!eS dl! ll]()l1lk rcdi

el quc nous en S01T11nt's
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n budr;l que
pour Imposer une
hire admettre par Je citoyen Jes s~lcrificcs qui
imposés, le contraignant il renoncer à vivre
vivre mieux, Je qualitatif prenant ]e pas sur

titatif.

Puis-je passage plaider pour une plus nette rcs-
punsabi1ité pouvoirs suhordol1m's et du pouvoir
communal en particulier. Au plan socio culturel et spor-
rif, leuf :Iccorder la possibilité de de Tl
financiers devrait même temps leur
:1 la ct il l'initi:1tivc.

le

46

L;l 1

hic, de

par LlIlC sorte

c~ [)fU]}l()lIVO]1 ]e InOlinmell1

l'II dé;rcnnill:lnr de ~:01;11111l1l .1ccord

pons;lhilités de Ch;IClll1.

Il fallt cette 11\~1!ll'n:,
permettre chacuil de jouer SOl1

~:er ]C'; mdi;lllü:S cr roui mettre cn
spon, la jellnesse, l'édl1CHiOIl

1
luif!, ne COllstitlH'l1! Ili IIIlC 11
]jda;-inll des pOIl\'uirs l'Llhlis.

LI

cClIvrc pour
ente les

politiqt;e d~ (onso.
III Lill ITlstrutncllt d':1Cri-

ou ]a

lIance:

PROPOSITIONS DE MOTIONS

Dépôt

Nous voterons ulrériellrement: sur ces propositions
de motions.



ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président.
-

A la demande des interpella-
teurs ct avec l'accord des minisrres intéressés, les inter-
pelhtinns de J'dM. Humb1ct et Br~sseLlr prévues :1
J'ordre du jour sont reportées à la proch.linc

DECLARATION DE L'EXECUTIF

Poursuite de la discIIssirm

Mme le Président. - Nous reprenons la discussion
de la déclaration de ]'Ex~cutif.

La parole est à M. Bonmariagc.

M. Bonmariage.
-

Madame le Président, Monsieur
le Vice-Premier Ministre, Monsieur le ;\-1inistre de la
Communauté frao(;aise, président de l'Excclltif de la
Communauté, 1vlonsicur Je des Classes
moyennes, Monsieur le ?\linisrfe \lol1sÎcm 1('
Ministre de J'Education
lvlinistres adjoints à la
Je Ministre parlicipant aux
de la Régon bruxelloise, mes

M. Gramme. - Il
d'assistants il la séance!

de ministres que

M. Bonma riage.
-

,

ce matin, nOllS nous
accord qui ressemble, commc LIll
décesseurs, Cenains y Ont vu un slgnc
de continuité.

JI faUT nuanccr
que la loi du B
compétences et les
Commun;1uté.

Je laisse donc de cÔré h discl15sian d'une déclararion
dei à discl1tée deux fois pOlif vous
Monsieur le Présidenr de deux
précises.

La première est relative 31] fonnionnemcnt de
Exécutif au vu de la manière dont il est campo
souhaite plus précisément que vous au
ConseiJ comment fonctionnera concrètement ,"no
§§ 2 et 3 de la loi ordinaire de réformc institurioIlnci]e
du 9 aOlÎt dernier. Vous Je savez, l'artic1c 69 de b loi
spéciale prévoit la délibération collégiale selon la
dure du consensus ~ll1 sein de chacun des

C'est donc scIon cette !\1ot1sieur k
de l'Exécutif, que cc dernier constater
gravement lésé par Lill projcr d'un ~llltre Fxecutlt Oll
du gouverncmtnt n;1tinna] ou ellcore d'un de ICLIrs
membres.

national délibère ég,l]emenr
; Vice-Premier ministre,
polilique générale, cst

tout projet du gouvernemen[

!\;{on groupe ,Ittcnd une
cette questiol1. A ses yeux
d';H1tollomie que d'aucuns noyaient ,WOlr

d'aoÙt dernier.

en effer, quc J'Exécutif
maIgri: sa

pruprc et son III
Lin gouverncnle1l! national, dans

som de sa compétence.

bII est
«()mmunalllé

tOtale ~
maticrcs qlll

:rvla delTxièmc quesrion eo:,t pll1rÔr une pré()ccl1p~1tiot1.
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Je rl'lllCrlïC p1)Llr vlHrc .1rtl'lltIOIl,

Mme le
1\1. Dcllw)'c

.,

l'Fx~'clltif ;'1

M. Hamenllc, ministre
- _r>.,bd:1IllL' Je Prl'sidcnt, l

lUI ,ln et dcrni j'aie

M. Brasscur.
-

. . sell1cstrielles!

M. Hanscnnc. ministre de la Communauté

.", JL' ('1)11'i\;lL' qll'elles olll .lttiré l';lttl'ntiol1

br:ll1d 110Illhrc de I11l'lT1bIY". jJOUrtil11t <':L'I"t:1ins (Jill

que dl'cLH:lliolls l"tJll'llt des redites.
-

ilS unl donc SL!scit(', des qucslions dl' h p.l'I

l~'~ 1101I1brcll'; l1le11lJ-Hl's de lT

M. I.l'vaux. -- Ft 1:1 111;\j()riIC du L"OILSCi! !

dicli qLle 1101IS

:utiOILlk l'Il
]

No!!,,, n'.111L'lldrolls
de Ininist!"l's il;1ti(

dl' dl'l~isi()lls d.lns cc secrelll

4R

.\1. Bonmariagc.
--

Pouvez-vous prendre une certaine
))I)Silioll ;111 sein du national ct une

.111sein du gOl!Vl'rllCI11Cllt ?

M. Hanscnne, de 1a Communauté française.

-IIISQII':l prl'SCllt n\>;t pas arriv{. Je ne vois
~'()lr:l1lelll IlOIIS être:\ ]10111t

dire oui an seÎn de ]a

li;,~' el lWI1 ,lU sein du gULlvcrnCJllèllt

IOllJnllr.~ illl;lgi11l'1" (HIC l'cne
pOllrlT/ ,11()r~ :1 b

floli,r-iqUL' et vom ill(jllit:tcr de notre

.1\.1. Bonmariage. ~ Demandez ~\ },L Claes cc qu'il

du (ilLUH:l'lllcl1t de l'IISN !

,1 1';1VCl1ird'aboll-
tioll des compé-
P:1rtÎs po]itiqlws

1;1 ll1ISe en ]

dl'~
h:11l1,':lisc plli<:Sl'11t- l'tre

dirc(tloil': gl'I1Cr;1Ics, Cil
()11lpcteIlCC.\ de dl:1ClI11.



Vous avez souhaité quc l'on vl:'illc :1 pCI
sonne. pUIS VOUS assurer 1'},xécUlif (OIl}IPt,

nauté J. .1CILlC]k toutcs 1cs

concertations clans cc seclCIIr. Nous vciIL'-
.lV:tnt la fin de 1';11111

l'l'
une dnrtL' d;l11s l"l'

nous pOLlrnJ1Js dehattlT ici.

\!onslcur

n';wions p~1S bit

vous ;]\'CI dl'cL\n,:~ ljllC IHHI'

M. Lagasse.
-

Vous n'avez rien fait du tOHI!

l'".

l'Dur IJOlIS, le prohlcnll' de revoil

ks cn li:llll proce-
dllre, pr()J";r~llnll1arl{;il. .'\Ii 111()Il1Cnt ()LI 1l()iIS dO[1

11,,11S 1!li ;ICUHd lk IHJljS ,lc\,()l1s savoir l]li'il
I)U!iS el}~;l~,:

Cl" 11UII P,1S cil' cd ,lccurd dc's
P(,,-

dOil: ()ll n:f:\rdc Il'S l'chl'Jl1CeS,
pillsque au mOlllcnt de du )11,)jc~ qu,'
({,h

prend lin SCI1S

NOll\ dcvons ,lunc' aboutii ,1 lInc
(~r,Ii1lln;)[ IOli d~:llS

pro/-!,r:ll1llli;ltiOli,
l'

,l',l'lnl"ll! h'".lliCOUP plus IUrinel
'Ille

Inent Cil
U'

qlli COlllTlï1e les 11}(»ens

l1~lti0I1:11.
lll'~',OCI;l [IOIl S :lU I1IVl';1l!

dlrL" SUI' l"l' PUilll", ;1 ~\L
))()III' I"I"xcclHif, d~' tn

)]]
dl' Li C0ll1111i\si0I1 dl' h

du C:ol1scil lic 1:1 COl1lll1l1-

CilLlI1lCr l'CXlIlllcn cOl1joinr de\
,ic lkcrL'! {Ilii ()n~ de)10Sl'C\.

LI COII1111UI1;1Ut,1IlT,

\olul1lc dl' l'cxéClitif de b

de d..:.;bloquer le prohll'me l'pi

f\rll ~;el les.

FOllr cc
()IH

crt'
(!:lns 1:1

est dl' LI H,T!',I; de l10111bn'lLSes

Slirl\'I1Selnhle dcs phr:lsL's qui

de 1'exéU1tif.
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Il est évident que l'Exécutif de la Communauté fr:lll-
çaise est soucieux de l'avenir de la RTBF en tant que
service pu blie.

Il est donc impératif, pour l'Exécutif de la Com-
munauté française, que l'on débatte, au niveau
national, de l'ensemble des règles à l'heure
actuelJe en qui conccrne de h pl1bli-
cit~. Une existe sait
n'est pas Nons ql1e SOI!
f~1ite sur cc nc 'Pouvons conflnuer Ù V1vre
dans cette où l'on interdit certaines
choses tOut el1 les autorisant a
qui

de
RTBf. .Je tiens Ù quc,'Jès ma

-
en qualité de Communauté

française, j'ai demandé ~\ secteu!s de l-l'ttc
communmné d'étahlÎr un npport sur sa situarion finan-
cière propre. C'est la RTBF qui a répondu h première

façon concrète à cette demande, en déposant un
bbnc Sllr son financcment, dans le cadre général
que j'ai évoqué tout à l'heure, quant au probJème
législation en matière de radiocommunicatiolls er

pa!

et
du respect ou
domaine ainsi
d'assurer lin
personnes con
pour l'avenir de la

Toujours dans le sectCuI de la RTBF je repolldr;li :1
present ,1lIX questions pose'es M. Pîérard qui m'JI)
terrage not1tl1mcnt sur prise
memhresdu pel
de l'IPC ou une
par Je VIVIO.

JI de soi, Monsieur Piérard, que demande
conccrne 1'è1ctil1Il de memhres la RTl)!.

et non la qualité - ou plus exactement la
"lîté" -

de qui ont cette
presse. Ma ser~l
en date du octobre dernier,
.la RTBF a ordonné une
dans votre demande d'e
c'est-à-dire hier, Je même
ce dossier dont !es e
conseil d'administration
comprendro. :lis(meflt que,
dll d(cret et de la
de gesrion de 1J.
renee dans les n
d'administratiol1.

Je rue bornerai aujourd'IHIi ;1 deux
sujet, me réserv;:mt la possibilité de
questions ultérieures, une fois
instruit et qu'une -décision
ces responsables. A mes:
tique a ses règles, que les jOlHIl,lJistcs
doivent de respecter. j'estime Cil OUtiT que
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et sur des jOlltlulistes
)\lrnal cst in~ldlllissibh'.
p~1r u I1C loi

la rl'gle est tout J
group<:lllC1ll s}'udicr!,

Fil ce
(

."Ime Dinant a

l'l,ducatioll
attitude nous
Ille du fascisme.. No~

occupait tout récemment
de l'Educ:1tion l1atiol1::l1e
sur cette LjLll:srion. ":'\otrc

.1 J'intenlioll d'cl1vo\'cr CLlI1Stout
.HHre circubirc'

n'en-



Mme s'est sur j'édut.:arioll YJn:
taire et préventive. 110115<l
Line série de n:cornnundariol1s ext.rêmemcnt 1
égard, ,de même que 1\.1. Van Cal
(olk'gue .1\1. Husquin est exrrêmement
problèmes et dans le projet de budget 1980
de la Communauté française a décidé une augmentation
significative des crédits dans cc donuine.

scu cxtrêmcmclll
pn5CS cn m,-l~l~rl'

sccteur.

)\'o!rc (ol1cgI1C i\ll. IVlarhot av,-Ùt ,sounlis à l'Execuril
lInc oropositlon de décision d:lI1s ce secteur. pem,

,\1. Bus(juin, Qui ~1 reprI'; cc
t titi pro:c
d(:h~\ttn; Cf

M. Van Cauwenberghe a évuqué le
Fonds spécial l'aide sociale. Pour le
une série de ont été prises.
nous voulions UII cerrain
pub1ics d'aide ,\ mener une
dans pJusieurs sectellrs. A J'heure
chons d'autres expériences
restants et les consacrer :l
Il nous paraît vraiment
CPAS à une politique novatrice.

.\1. Van Cauwenberghe s'est eg~11cmenr
problème des nitères adoptés pour 19HO. Il a
indiqué lui-même quc Je fait d'avoir attrihue- :1 1'.1
région wallonne, la décision quant au volume et à la
c01llillunauté française 1.,\ dccision l)ua11l aux criti:~rl's
d'affectation, ne simplifie Jes choscs. NOl
,Jmenés à revoir nos de m:H1ière ;\
applicab1cs, quel que soit vo!ume des montants ,1(L"or-
dés par l'Exécutif de ]a \\I:1110nl1c.

Dès que l'on aura décidé des montants a
,Hl Funds spécial de l'aide sociaJe, les critères dc

'font mis œuvre. Lcs
de la ct con

Je rct<1rd con~tat0 cette ;wnée,
ment des procédures. Pour 19HI, Jes dJttlcu!tt'S que nous
H'O!1S rencontrÉes en [')g(J Ile se reproduiront Dc
[oUte façon, si cLTt<1ines difficultés devaient Sl'
nous veillerions, forts de notre expérience, .1.cc que (ks
avances soient accordées ;HIX CPAS.

CSS~Ivc de r"'Sl1IllCI hrin'cmclll les intcntions lk

Mme le Président.
---

La parole est <\ J'yI. Llgassc.

cr de surcfo,l,
et fonuions . ceci eSl

Jjon sellJCl11enl u)IHrairc :\ 1~1 nl~\is C011sniLlC un rccu!
inad11lissihk pour l'idée de ]';llltOllol1lic C()n\JlHIIL1ut~ljrc.

dll

de

b

M. Lagasse.
- C'est un point sur lequeJ le règlement

dn1";1 l'tre ~lffilh.

Mme le Président.
-

Nous alJons aujourd'hui appli-
qlILT b règle que IJOUSconllaissons.
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PROPOSITION DE MOTION

l)(;/}(J{

signée par [Uus

SUl" le bureau
que 1\.1. Ll-

de

(~\isc.

l)llisqw~ (clIC nlotlon Slg]1('l' P;H tous

qu'clic l'St ,1pprmlVl'l' )1:11

L1 P:1I"O]C ,'1 ~'I. L:lg;lSSC.

M. Lagassc. ~ ;\1adame Je Président, nous sommes
l'vidc1l1l11C11t d';lccord sur cetle motion, llL1ÎS nous SOll-
luirons donncr quclques mots d'cxp!ic~\tîul1 sur L1 signi-
ficniol1 c':Jele de Cl'tte initiative.

:--1c
',Uf L1 Jl]otion

la paro1c
confi.mcc?

"prt:.s k vote

M. Onkdinx. -p~lSdes ign:lrcs.
le ne sommes

FJ)/;-R\;?)

Mme le Président.
--

La p:uo1c eSl :1 \1. Iklh;lYC
pOll1" unc justification de vote.

Fl1S!litc, j\[o!1sieur Ll!-,;,l.SSl:,vous :lLHCt. b parole.

En

M. Dclhaye. -5, j',lt ctc

p.u i\1. Jules Brunin sur 1cs
de l'aspcct physique de

ses m'ont

J. S:l h~lillC .1

titres divers,

,1halldoll11l'S;

2. l.e que Îui apporte 1a RTBF, l'Il lui COllS;l-

cral1t des cntlères, cr votre (h':partclllcllt, p;\!

!cs tour11,-~es ',Ht el

de celles ct de l'CU\:
pour l'CS cnbn!s

î;1l1r~\i I\KC1Sioll dc VOlIS po,~cr des
OLTonks, ou car je sou-

t-rre ill(orml~ très eX;lden1eIlL sur politique
SIIl011 Inr voire du moins p;1r Cl'r-

vo,s serVICes, slIr ,Iil'ers

Mme le Président. ~ La parole est à M. Lagassc,
IS le cadre de 1<1motion eOIlCetJ1:1111les C0111111111H'S

sLatut linguisLiquc spécial.
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M. Lagassc. - Madame le Pr~sident, chers collègues,

i',' \'OUdLlis tOLIt d'abord r,-'merci"r Llsse111bléc et tCHIS

les groupc; d'~lvoir, ,-'C 111:1[ÎI1, acccpré

tcr cc pOlllt dl! jOllf. LI chose 1100IS

,-'Il dkt IIrgellfc.

d'un

LlO]) 1llllL1ire!

suffit pour que

chers

:1 des

- SI
1)1OIS dl' jl1ilkr dcrl1iu, dl'
:vlo!1sil'l11' k :vlinist

LIli Cll1s,-'il

1 l'Il L1irc
pas été

M. Hanscllllc, ministre de LI Communauté française.

- <:'CSI l'l'h!

,.. alors que pourtant vous faites par-
des ministres, et ::l1or8, Cil 3pprenant

,-'~\chot!cric, pour ne pas dire une tricherie,
111;1III!i;1Llll 1 rduser de continucr il faire

,1\1 sein de L1qlTl'lk on pratique

a rappck, il
y a

pour permet t re
appartenance ;1



norre CommUlul1ré: h J11ei!1eure façon de nLlllifestCI
cette appartcnance, pour l'CUX qui sont élus p:H des
francophones, est de s'exprimer dans leur langue comme
la loi les y autorise.

Mme le Président.
-

La parole est à tvL Cools.

M. Lagasse.
-

En quoi n'êtes-vous pas d'accord?

M. Cools.
?\tol1sicur La):
tlOI1 que VOU"

suis d'accord
puis me raIJicr

M. Lagasse.
-

Pourquoi n'êtes-vous pas d'accord?

M. Cools.
- Je vais vous donner Jes raisollS de

Illon désaccord.

ne StiJS

rien d'un

h:1hitué de cette tribune Clr
ou d'un communautaire,..

M. Lagasse.
-

Pourquoi?

M. Cools. - Parce que je suis d'abord un
\va]lon. Si je puis m'en expliqucr un jour,

IC

M. Mordant.
-

Après-demain, sans doute?

de vous dire, MOJ)-

M. Lagasse.
-

Quel manque de sang-froid!

M. S, Mouteaux. -- Quel manque de sang-froid!

M. Cools. - Vous êtes un peu jeune, J\..1onsicur Bras-
seur. Et si valls IllC provoqucz, JC vous promets un
numéro et YOUS

"y passerez" !

M. S. Mouteaux.
-

Vous vous trompez de per-
Monsieur Cools, ce

n'e"t
pas .t\'1. Brasseur qui

M. Cools.
COIlVleJU à ce - J'en revicn~ donc au ton qui

c1dre respectueux et respcct3hJe.

plll,~ 111'c\:pnTllcr :1lJlsi.

M. Mordant.
-

On dirait; « De bonne source
".

(UlllIllU1LII!(;11re.

M. Lagasse. - Déposer. donc une motion en ce
sens, ct nous VOLISsoutiendrons.

d;11lS le concret tout ce
Illes espnirs. C'est b diffé-

M.
-

Quel respect pour notre assemblée

M. Brasseur.
-

Mais c'cst vous qui êtes la majorité!

M. Cools.
-Vous devrc/. vous

!1 y :\ Uil Conseil d'l'rat, UIIC lllagistLulIfe, un
nt, ulle communautaire, et pCLlt-être
un - que nOLls avons vou]u -.

.1 des questions que nous devons nous tous
It que nous M~lîs nous nc en

tout us P;lS rejeter sur ]cs autres 1cs pro-
q1le vous - comme nous

-
inclpables de

M. Brasseur. -. Respecter. donc votre parole!

Mme Mathicu-Mohin. - P3rolc que vous avez
d'~IÎ)kurs reniée.

M. Cools.
-

Pour en terminer, J\1onsieur Lagasse,
Il~pUlse quc vous êtes C01l1mc moi...

M. Brasseur.
-

Pas tout ;1 fait quand même!

M. Cools.
-sieur Brasseur;

n



Mme Mathieu-Mohin. -- Mais vous êtes jaloux,
:\lonsicLir Cools!

M. Cools.
-

quc j'on p~H1c Jc
Je nc suis

seriewics
Vou1eZ-V()IIS

Mme Mathieu-Mohin.
--

Fr comment!

M. Lagasse. - Qu'est-cc que cela veut dire?

M. Brasseur.
-

Il sc passait quC'Jql1e chose! E1;li[-cc
:)oliliqul' ?

M. Lagasse.
-Ilomml' cure;\

n'est P;lS

_l'vI.Cools.
--

NOl}, Ilui~ Lill hourgll1l'strl'..

M. Lagasse. - S<lvez-vüus seulement h quel pani
il .1PP;)rt ](:I~1 ?

M. Brasseur.
-

Qui est le bourgmestre de \X,'emmd ?

Ql~
~~J~tép~n~;~m1lleI1 t

~\1011sjt'lIr

l'aspect l'CU

M. Lagasse.
-

Vous parle7. pOUf vous-même!

M. Cools.
- Jc suis au-dessus de tout cchl.

Mme le Président.
-

La parole est ~1 :,\.J. André',

k Prl\<:idc!1t. ;\1c~d;lj11l'~,

'Ille (\-' quc l1()lI~ :\Vuns hl

cn
l'l'

qui concerne J':lvis titi

plusicurs mois déj:1...
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M. Lagassc.
- D'oll tcncz-vous l'ch?

l'ai trouvé cette information dans LI
1(>lltL:

donc J'tlll avis du Conseil d'Etat t
<.ic~ joj~. de 19()J lbns

d,' hruxc1loise. II
L'()l1t:ci,'l1t d\'s dii~icil('s pn)h1èmr

~,'1. André.

je vou<lr;)is d':lbord celte émotion doit

-- Est-Ll~ moi qui ~\i dem~ndé l'avis

.v1. AmI] c.
--- C'est

,'('I.t;-,il1 11')lnbrc de
.\!OI1SICLlr

(1(> celte

M, Monreaux.
- CritiqLlez-vous l'avis du Conseil

UII]c I;DF?

M, I,agassc.
--

Cc n'cst p~lS un prohlème, cela?

M. André. .~ ,
n'êtes j:J1113is là, l'viais lorsque

h

M. l.aga<.;sc. -- VOl1sdérape7. complètcment!

M, BraSSCl]f. VOl\S étiez ~lbse1lls!

- l\1ais il ne comprend ricn à rien!,



M. André. -
1111 texte. .J'avais
2t l'unanimité. M
brune soi-disant
s':lgisS;lit p'.lS de
texte né-goci(;!

J'heure négocie

M. Lagasse.
-

Cest extraordinaire!
(!LÜce matin avons l"initiative, nous
delnanue de VOLIS ,1 nOLlS, nULI
jes amendements votre part et

tions nous n'avons en aucune façon

'\U lieu de disclltn. i!
.1tlcnc!olls ;1lI pied

des C:I1\I;1111!l'11:I1'

Mme le Président. - Un pell de c1lme, s'j] V011S
pLl'it. p:nkr !'m.11ulJ.

M. Lagasse. .- Trop c'est trop!

Mme le Président. --- La p:1role est il ~f. 1\11(11'0,

M. André.
-

Vous ,nez cru utile de profiter de cc
put,r l:lIrl' lllIIlIL~I'O --

k, 11l()~,

1";I)',.lSSl'..

NI. Lagassc. -- rn Llit de nU1llcro, VOliS ~.tl'S orfl'vl'l' !

M. André. - Ce n'est plus accepuh1c.

En
cieux

qui IH)1.h U)IlLl';']lC, I1Ul!S

M. MonlanL - f)';lbord cdic du CVP!

M. }\1oureaux.
-

J-'Ilterrons le texte! Ni fleurs,

M. Andre.
-

La est de faire ell

solide,sorte que
les deux

VIV~r
ks régions.

M. Clerfayt. ---
()lIi 1l1:1is lUS JLI de

c'est de lnetrre
trOLiVc

qui ll1e concerne l,"1

bicn soudées

Cl1 tr;lin de ù)mpr01lJL'tln d d,'

1k '1111, VOllS le duit

illOIS.

M. Lagassc.
-

Est-ce nous qUi avons mventé cet
du COI1scilli'Etal ?

M. André.
-

1,fadamc le Président, il m'est impos-
sible de parler!

Mme le Président.
-

Monsieur
!a parole:. j'en ai dl~jÙ appelé- :1 Li sagesse
de cettc pOUf vous bisser
bout. Je. mon :ippe!.

vous a v'ez
HlClllhrL's
jllSqll':iL1

termine en à nouveau
de la de L~cttl'

être vot(:c dans cette
Nous n'avons pas'
Nous vOL\!\ms vr:Ùmcnl

Nous Ile v(Ju!ons
entre fracliolls politiques.

PROPOSITIÜI'\S DL MOTIONS

Vote

Mme le Président.
-,11!()ns

])l'(JL"0dl''' r:1all

Ii 1<~t iPli de conll ~111cc

dL' Plll.

95

l\1csdames, r-.1essiel1fS, nOllS
.lU vole lIol1lin:ltif sur b

rur Î\1I'vl. Fbux et V;111

Lt 11lul,iol1 de c0i1fi:1n,:c est adoptÙ'.

JlI f'rl'min ministre ct au

M. Mnureaux. .- Qui a assuré le quorum, Mon-
SIl'LlIOH)!:.;?

J.'uppUSiliOH lnl'.' fois de plus.

M. Licnan!. -
.1I'P11\'l'~I](

Ll';lhord

Mille le Président.
-

Cette motion étant
111Otioil deposéc f\lN1. lknr:lIHJ.
lus et \tord~ll1t CJdtHlIIC.

\1r:ssîeurs, nous ,1i1oIlS proceder 111a111-
p:H .lssis ct kvl: slir 1:1 propositioll de

.i\L\1. Fé:1l1x, V:lll de Put, Lagasse,

la

-
L, de motion mise aux voix par assis

et Icvi5 Il l'Il sera dOI
Prcmier ministre et ;lll Président de

Mme le Président.
--

L'ordre du jour dant épuisé,
la séance est levée.

-
LI S(;dllO' ('si leue:!' d, 19 h 4() m.

Le (:ol1"cil S';lJOUrilC Îlisqu';\ C01}\"oL;Hiull L1ltàiclIfC.

COMPTE RENDU INTEGRAL
DE LA SEANCE DU MARDI 21 OCTOBRE 1980

J},rratU1Jl

Page 3, 2\" et 24" lignes, il y a lieu de lire:

M. Nois va
qu'il
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ANNEXE

COMMUNICATION AU GREFFE DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTF

l'RA VAUX DcS COMMISSIONS -
RENSEIGNEMENTS SOMMAIRES

Mardi 4 novembre 1980

Après-midi

1. Commission de
1"

Politique générale (2 réunions) :

Projet de décret ouvrant de nouveaux crédits provisoires ,\ valoir sur te budget de la
Communautl( française et sur le budget de j'Education nationale - régime français

-pour l'année budgétaire 1980.

Bat;\i1Jc, Dulac, Féaux, LCP3ffc, Wauthy.

Etail:!1t absents:
;,,,11\1. Bruart, Knoops, Lallemand, Lcclcrcq, :vlorcall, Mllndelecf,

Mme Pérry, M. Remacle M.
Paulus, Persoons,

2. Commission du RÙ/!,lemellt et de la Comptabilité:

Adaptation du Règlement du COllseiJ à Ja législation nouvelle relative ;lUX Conseils de
Communauté.

-
Approbation du rapport.

Etaient présents:
M. Swecrt (président),

Toussaint, Van Campel.

Eraient absents;
MM. Bernard, Banmariage, Cugnon, Devos, ivlichel .J., Monck, Tilquin.

J\1me Brenez, MM. Coen, Conrotte. Cillet J., ..\loureatlx,

Autre membre du Conseil:

Présent: 1\1. Brasseur.
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